
UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 
(ACÀiiftuiK DR M O X X X V l l - M n O C O X C ) 

DU 

SEMESTRK D'ÉTÉ 1935 

O u v e r t u r e ; 12 a v r i l 1935. - C l ô t u r e : 25 j u i l l e t 1 9 3 5 . 

LAUSANNE 
IMPRIMERIE CHARLES PACHfc, C ITÉ 3 



AUDITOIRES 

I -X . Ancienne Académie , Cité Devant. 
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DÉPARTEMENT M L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
Eï DES CULTES 

DTJ C A N T O N D E V A U D 
Chef du Département : M. Paul PERRET, Conseiller d'Etat. 

U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E ' 

Recteur : M. BARRAUD, Albert, prof, ord., 
Pl. St François, 16. T. 22.024. 

Prorecteur ; M. MERCIER, André, prof, ord., 
Grand-Chêne, 8, T. O. 22 211. 

Chancelier : M. OLIVIER, Frank, prof, ord., 
av. de Florimont, 18, T. 23.012. 

Secrétaire-caissière : Mme SALLAZ, Juliette, av. Dapples, 7. 
T. 34.543. 

Secrétaire adjointe: Mlle LAVANCHY, Marie, pl. des Halles, 2 
Lutry. T. 31.307. 

Secrétaire de l'Ecole d'ingénieurs : M. JEANNEHET, Frédéric, 
av. Juste Olivier, 21. T. 28.334. 

Secrétaire des Facultés de droit, des lettres et des Ecoles annexées. 
Mme LE MAT, Reine, av. du Léman, 36. T. 26.121. 

Unive?'silé : Téléphones : Secrétariat 28.339 ; Con cierge (Palais de 
Rumine) 28.328. Concierge, professeurs, secrétariat 
des Facultés de droit et des lettres {Cité) 26.121. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. BRIDEL, Philippe, h Lausanne. 

BUGNION, Edouard, a Aix en Provence. 
CHUAHD, Ernest, à Lausanne. 
DEMIÉVILLE, Paul, à Lausanne. 
DOMMER, Auguste, à Lausanne. 
ERMAN, Henri, à Munster. 
FÉLICE. DE, Simon, aGhailly. 
FoRNKROd. Aloïs, à Lausanne. 
GRENIER. William, à Lausanne. 
LACOMBE, Marius. à Lausanne. 
LOEWENTHAL, Nathan, à Lausanne. 
MAILLARD, Louis, à Lausanne. 
MAYOR, Benjamin* à Lausanne. 
PASCHOUD, Maurice, à Berne. 
PERRET, Louis, à Lausanne. 

• ROGTJIN, Ernest, à Lausanne. 
ROLLIER, Auguste, a Leysin. 
DE SENARCLENS, Arthur, à Liège. 
SPENGLEH, Georges, à Lausanne. 
TAVERNEY, Adrien, à Lausanne. 
VALLETTK. Paul, à Paris. 
WILCZRK, Ernest, à Lausanne. 



DOYENS ET DIRECTEURS 

Doyen de la Faculté de théologie : 

M . GOLAY, Emile, prof, ord., Béthusy, 52. T . 27.171. 

Doyen de la Faculté de droit : 
M. BOVAY, Henry, prof, ord., Les Fioretti, ch. du Moléson. T. 23.206. 

Doyen de la Facuïté de médecine : 
M. REINBOLD, Paul, prof, cxtr., rue du Midi, 3. T. 29. 383. 

Doyen de la Faculté des lettres : 
M. BRAY, René, prof, ord., av. d'Echallens, 80. T. 31.479. 

Doyen de la Faculté des sciences : 
M. GOLDSTEIN, Henri, prof, ord., Ecole de chimie. T. 36.121. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie : 
M . MELLET, Rodolphe, prof, cxtr., Ecole de chimie, T . 26.121. 

Directeur de l'Ecole d'ingénieurs : 
M. LANDRY, Jean, prof, ord., pl. Chauderon. 3, T. 28.334. 

Directeur de l'Ecole des sciences sociales et politiques : 
M. BONINBEGNI, Pascal, prof, ord., Ancienne Douane, 1. T.28.640. 

Directeur de l'Ecole des hautes études commerciales : 
M. BLASER, Adolphe, prof, ord., Le Breuil, eh. du Grey, T. 25.825. 

L e s h e u r e s d e r é c e p t i o n d u r e c t e u r , d u c h a n c e l i e r , d e s 

d o y e n s e t d e s d i r e c t e u r s s o n t a f f i c h é e s a n s e c r é t a r i a t e t 

d a m t o n s l e s b â t i m e n t s u n i v e r s i t a i r e s . 

PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS FÉDÉRALES 
D 'EXAMENS 

Maturité: MM. O. SCHULTHESS, Muldenstr. 27, Berne. 
Examens de médecine : L* PERRET, Lausanne, Beau-Séjour, 14. T. 28.354. 
Examens de géomètres : BJESGHLIN, Zollikon, Dammstr. 25. 
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PERSONNEL ENSEIGNANT 

P R O F E S S E U R S 

MM. AEBISCHER, Paul, prof, extr., av. de la Gare,18. T. 31.243. 
ARMINJON, Pierre, prof. extr. flôlel Beau-Séjour, Lausanne. T. 28.761 
BARRAUD, Albert, prof, ord., pl. St François, 16. T. 22.024. 
BIERMANN, Charles, prof, extr., Le Mont s. Lausanne. T. 30.114. 
BISCHOFF, Marc, prof, extr., Institut de police scientifique. T. 26.121. 
BLASKR, Adolphe, prof, ord., Le Breuil, ch. du Grey. T. 25.825. 
BOHNENBLUST, Gottfried, prof, ord., Genève, avenue des 

Vollandes,2. T. 44.161. 
BOLLE, Léon, prof, extr., Genève, Riant Parc, 25. T. 21.421. 
BOL. o ME Y, Jean, prof, extr., av. des Alpes, 26. T. 29.668. 
BONINSEGNI, Pascal, prof, ord., Ane. Douane, 1. T. 28.640. 
BONNARD, André, prof, extr., ch. du Levant, 39 T. ^2.360. 
BONNARD, G eorges, prof, ord., Pully, Faux Blanc. T. 26.473. 
BORLE, Henri, prof, extr., v. Chanternine, La Rosinz.T.32.408 
BOVAY,Henry, prof.ord.,'Les FloreUi, ch. du Moléson. T. 23.206. 
BOVY. Adrien, prof, extr., Directeur de l'Ecole des Beaux-

Arts, Genève. 
BRAY, René, prof, ord., av. d'Echallens, 80. T . 31.479. 
CHAMOREL, Gabriel, prof, ord., av. des Oiseaux, 2. T. 25.012-
CHUARD. Jules, prof, extr., Croix Rouges, 6. T. 24.456. 
COLOMBI. Charles, prof, extr., ch. Bellevue, 6. T. 22.812. 
COKDKY, Eugène, prof, ord., av. de l'Eglise Anglaise, 4. T. 20.545. 
DECKER, Pierre, prof, ord., ch. des Magnolias, 1. T. 23.400. 
DELAY, Gustave, prof, extr., Grand Chêne, 8. T. 23.339. 
DELUZ, Auguste, prof, extr., ch. Vinet, 23. T. 28.158. 
DÉVERIN, Louis, prof, extr., Béthusy, 36. T. 28.337. 
DUBOUX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. T. 28.549. 
DUMAS, Antoine, prof, extr., ch. du Presbytère, 45. T. 28.180. 
DUMAS, Gustave, prof, ord., Béthusy, av. Virgile Rossel, 20. 

T. 28.162. 
DUMAS, Samuel, prof, extr., Berne, rue des Cygnes, 14. 
DUTOIT, Paul, prof, ord., av. d'Ouchy, 25. T. 29.826. 
FATH, A rthur, prof, extr., v. Roeemont, La Rosiaz. T. 24.645. 
FAVEZ, Henri, prof, extr., av. d'Echallens, 4 a. 



6 PERSONNEL ENSEIGNANT 

MM. FLEISGH, Alfred, prof, o r d . , Institut de physiologie. T. 2.859. 
FLEURY, Jean, prof, extr., Montchoisi, 10. 
GAGNEBIN, Elie, prof, extr., av. Gollonges, 1. T. 22.534. 
GALLI-VALERIO, Bruno, prof, o r d . , Policlinique, Solitude. T. 28..149. 
GILLIARD, Charles, prof, extr., Valentin, 33. T. 28.625. 
GOLAY, Emile, prof, o r d . , Béthusy, 52. T. 27.171. 
GoLAZ.Henr i , prof , e x t r . , Pharmacie Hôpital cantonal. T. 26.525. 

GOLDSTEIN, Henri, prof. ord..ch. del'Avant-Poste, 7. T. 26-683-
GONIN, Jules, prof, o rd . , Richemont, Petit Chêne. T. 39.442. 
GRIN, Edmond, prof, extr., ch. de Meillerie 4. T. 32.843. 
GUISAN, François, prof, o rd . , av. Secretan, 30. T. 22.584. 
HEGG, Louis, prof. extr. v. Ittis, Perraudettaz, Puîlv. 

ï . 23.917. 
Ht iBNKR, Fritz, prof extr., à Berne. 
JUILLARD, Ernest, pro f , extr., av. de Béthusy, 51.-T. 26.622, 
JUVET, Gustave, prof, ord., av. Verdeil, B. T. 28.970. 
LANDAU, Eber, prof, ord., av. de Rumine, 30., T. 33.942. 
LANDRY, Jean, prof, ord., av. de la Harpe, 1. T .D. 24.680. 
LARGUIERDESBANCELS. Jean, prof, extr., Les Bergièrcs. T. 28.685. 
LUGEON, Maurice, prof, o r d . , av.Ch.Secretan, 23. T.D. 29.401. 
MAILLEFER, Arthur, prof, extr., Montag:bert,22. T. Lab. 28.335. 
MARCHAND, Jules, prof, extr., av. de Chailly.28. T. 27.408, 
MATTHEY, Robert, prof, extr., v. Hélène, av. Cour, T. 31.267. 
MELLET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie. T. 26.121. 
MERCANTOM, Paul-Louis, prof, cxtr., Station fédérale de mé

téorologie, Zurich. 
MERCIER, André, prof, o rd . , Grand Chêne, 8. T. D. 22.211. 
MEYLAN, Philippe, prof, o rd . , av. de Klorimont,14. T. 26.521. 
MEYLAN, Henri, prof, extr., Valentin, 4G. T. 31.172. 
MICHAUD,Louis,prof, o rd . , Richemont, PetitChône. T, 24.379. 
MORF, Léon, pro f , o r d . , Pully, villa d'Argelès. T. 23.879. 
NicoD,Jean-Louis,prof.ord.,Bd de Grancy, 7. T. 31.130. 
NICOD, Placide, prof, extr., av. de la Gare, 26. T. 22.050. 
OGUEY, Pierre, prof, extr., av. Montagibert, 2. T. 32.216. 
OLIVIER, Frank, pro f , o r d . , av. de Floriniont, 18. T. 23.012. 
PARIS, Adrien, prof, extr., Petit Reaulieu. T. 24.692. 
PERRIER, Albert, prof, o r d . , av. Fraisse, 14. T. 27.b'15. 
POPOFF, Nicolas, prof, o rd . , av. Ch. Secretan,32. T. 29.934. 
PREISIG, Henri, prof, extr., Asile de Cery. T. 28 558. 
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MM, RAMEL,Ed\vin,prof.extr.,av. Benjamin Constant,2.T.26.759. 
REINBOLD, Paul, prof, extr., rue du Midi, 3. T. 29.383. 
REYMOND, Arnold, prof, ord., Pully, La Rouvenaz. T. 28.645. 
RIESE, Otto, prof, extr., villa Orient, av. d'Ouchy. 
ROCHAT, Rodolphe, prof, extr., rue du Lion d'Or, 4. T . 26.335-
ROSSELET, Alfred, prof, extr., av. du Léman, 51. T. 25.161. 
ROSSIER, Edmond, prof, ord., av. Dapples, 6. T. 28.891. 
SCHIESS, Edouard, prof, extr., La Petite Rosiaz. T. 25.253. 
SEGRETAN, Roger, prof, extr., av. des Alpes, 30. T. 29.527. 
SPIRO, Jean, prof, extr., Chailly, Frais Vallon. T. 22.516. 
STRZYZOWSKI, Casimir, prof, extr., villa Lavoisier, chemin du Signal 

T. 26.921 
STUCKY, Alfred, prof, extr., ch. du Languedoc, 28 T. 24.021. 
TAILLENS, Jules, prof, extr., av. de la Gare, 1. T. 28.826. 

CHARGÉS DE COURS 

MM. ANSERMET, Auguste, Vevey, av. Cérésole,3. T. 5.85. 
ARCARI, Paolo, Fribourg, rue St-Pierre, 12. T. 178. 
BORNAND, Marcel, av. de l'Eglise anglaise, 20. T. 32.450. 
BRIDEL, Marcel, av. Charles Secretan, 3. T. 29.785. 
CHISVALLEY, Auguste, villa Dufour, Monthey. T. 60.11. 
CHUARD. Jean, Grand Chêne, 2. T . 23.082. 
COLOMB, Gustave, Aubonne. 
GERMOND, Henri, Echallens. 
GOLDSCHMID, Edgar, v. Richelieu, ch. de l'Elysée, 6. T. 29.498-
JÉQUIER, Charles, av. Ste-Luce, 12. T. 25.919. 
LENDNER, Alfred, prof. ord. à l'Université do Genève, rue 

Emile Yung, 6, Genève. T. 46.338. 
MARGUERAT, Michel, ch. des Aubépines. 2. 
MIÉVILLE, Henri, ch. du Devin, 21 Chailly. T. 26.944. 
ODLIANOFF, Nicolas, Chaussée Mon Repos, 14. 
PERRIRAZ, Louis, Renens. 
PIAGET, Jean, directeur du Bureau international d'édu

cation, Genève 
PILET, Alexandre, Petit Chêne, 36. T. 33.282. 
PIOT, Robert, La Chapotanne, ch. de Bon Abri. T. 28.495. 
DE RHAM, Georges, Bergières, 7. 

-'* ROSSIER, Paul, Hôpital Cantonal. 
SAVARY, Edouard, rue LaDgallerie,27, T. 26.829. 
SCHAZMANS, Paul, « Rieneom-t Bougy-Villars. 
SCHWARZ, Max, av. Riant Mont, 10. T . 27.012. 
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P R I V A T DOCENTS 

MM. AMSLER, Marc. av. de la Gare, 11 w*. T. 28.312. 

Mme BARIG, Lydia, rue de l'Aurore, 2. 
MM. BEAUMONT, de, Jacques, Chaussée Mon Repos. T. 34.063. 

BENOIT, Roger, av. Vuillemiu, 10. T. 34.120. 
BORNAND, Marcel, av. de l'Eglise anglaise, 20. T. 33.450 
BOVEN, William, av. de la Gare, 2. T. 25,838. 
BRUNSCHWEILER, Hermaun, place St-François,5. T. 23.800.. 
CEVEY, Francis, Epalinges, Sylvana. T. 29.221. 
DENÉRÉAZ, Alexandre, av. J. Olivier, 20. T. 22.441. 
F .ES, Henri, avenue Dapples, 1. T. 28.168. 
FAVEZ, Charles, boulevard de Grancy, 39. 
FERRETTI, Giovanni, av. des Tilleuls, 6. 
GALLAY, René, Marcelin s. Morges. 
HEIM, Frilz, Grand-Chêne, 8. T. 22.342. 
JACGARD, Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci. T. 29.993. 
JACCOTTET, Maurice, Grand-Chêne. 8. T. 25.535. 
KOUTAISSOFF, Pau], La Chandoline, ch. de Chandolin. 

T. 26.255. 
MAHAIM, Ivan, av. de Rumine, 70. T. 27.756. 
MESSERLI, Francis, Cour, villa Helios. T. 24.666. 
MONTET DE, Charles, Corseaux s, Vevey, Praz Soleil. T. 6.44. 
MORIN, Jean, Chalet Chessex, Leysin. T. 187. 
OBLATH, Attilio, Bugnon 4, T. 22.865. 
PERRET, Charles, Clarens, Pré Boisé. T. 62.153 Montreux. 
SCALFATI. Stanislao, Viale XX Settemhre Rettifilo, Pérouse. 
STECK, Hans, Asile de Cery. T. 28.558. 
VANEY, Félix, av. Fraisse, 12. 
WINTSCH, Jean, av. Florimont, 7. T. 22.017. 

L E C T E U R S 

MM. GILLIARD, Pierre, villa Mont Tendre, Signal. T. 25.567. 
HEDINGER, Paul, Petites Gentianes, Chablière. T. 34.487. 
RAPIN , René, Les Laurelles, La Rosiaz. T. 22.667. 
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P R I X D É C E R N É S P A R L ' U N I V E R S I T É 

( V o i r lea r è g l e m e n t s s p é c i a u x . ) 

I. Prix de concours : — de 100 à 200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

I I . Prix de Faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

I I I . Prix Bippert : — 1200 francs. — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

IV. Prix Brunner : — 200 francs. — Pour renforcer éven
tuellement un prix de concours ou un prix 
de Faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Prix Henri-Ed. de Cêrenville (annuel) : — environ 
500 francs. — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. Prix R. Cousin : — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VII. Prix Davel (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

VIII . Prix A. Dommer : — 500 francs. — Destiné à récom
penser chaque année l'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'Ecole d'in
génieurs le cycle completdes études, aura 
obtenu la meilleure moyenne générale (pas 
inférieure à 8,5). 
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IX. Prix Dr Emile Duboux : — 175 francs. — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. Prix Marc Dufour (annuel). — environ 800 francs. — 
Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la Faculté de médecine. 

XI . Prix Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII- Prix W. Grenier : — 250 francs. — destiné a récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

XIII.' Prix Frédéric Nessier : — 500 fr. — à attribuer à un 
licencié ès lettres ou en théologie pour lui 
faciliter un séjour d'études à l'étranger. 

XIV. Prix D* César Roux ; — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix R. Whiteliouse : 500 francs. — Travail sur un 
sujet d'histoire ou de littérature intéres
sant à la fois la France et la Suisse. 
Etudiantes exclues. 

XVI. Prix du Prof. Combe : — un ou plusieurs prix du total 
d'environ 1500 francs. — Travaux exécu
tés dans le service de pédiatrie. 

XVII. Prix Société Vandoise d'Utilité publique : — un ou 
plusieurs prix, d'une valeur non inférieure à 
•100 francs, décernés aux meilleurs étudiants 
vaudois ou autres de l'Ecole des Sciences 
sociales et politiques et destinés à leur aider à 
poursuivre leurs études à l'étranger, à payer 
les frais d'impression de leur thèse ou à d'au
tres buts. 
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XY11I. Pria; Dr Ch.-Ph. Mercier, de Claris : — Décerné tous 
les deux ans à l'étudiant en droit qui se 
sera montré le plus méritant, ou par sa 
thèse, ou par ses examens. 

XIX. Prix de la Société' Vaudoise des ingénieurs et des 
architectes ; — destiné à récompenser, lors 
de la remise du diplôme, le candidat ingé
nieur-constructeur, mécanicien ou électri
cien qui aura obtenu l'un des meilleurs ré
sultats aux épreuves pratiques du diplôme. 

N B — L e s mémoires doivent être déposés au secrétariat de l 'Univers i té 

avant le 1 e r décembre . 
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S O C I É T É SUISSE DE P H A R M A C I E 

Fonds pour l'avance ment des sciences pharmaceutiques 
en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au con

couru les travaux suivants : 

1. Etudier si les membranes de Gôttingen et les 

filtres cella pourraient être utilisés pour les filtrations 

en pharmacie. 

2. Dosage comparatif des substances actives des 

feuilles de raisin d'ours. 

T e r m e pour la présentation des travaux : 31 mai 1935. 

Les travaux devront être adressés à M . le professeur 

H . Golaz, pharmacien de l 'Hôpital cantonal, à Lau

sanne. Une somme de 8UÛ francs est à la disposition 

de là Commission pourrécompenser l es travaux primés. 

Les conditions du concours sont déterminées par ie 

règ lement du fonds, du 15 novembre 1923, publié dans 

le Journal suisse de pharmacie, N ° 52,1923. Des tirés-

à-part de cette publication peuvent être demandés aux 

directeurs des instituts pharmaceutiques des Hautes 

Ecoles suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société 

suisse de pharmacie, Weinbergstrasse , 97, à Zurich. 

L e prix consiste en la médail le du fonds, accompa

gnée d'une somme d'argent dont lu commission fixe 

le montant. L 'ouverture des enveloppes avec le nom 
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•de l'auteur, ainsi que la distribution du prix, a lieu, si 

possible, à l'occasion de l 'assemblée générale de la 

Société suisse de pharmacie. 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 

Ch imie pharmaceutique, Toxico log ie , Botanique phar

maceutique, Pharmacie , Bactériologie et Chimie phy

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

leur donnant des conseils soit en mettant â leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne sont pas admises au 

concours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, 

Zurich. 

Le secrétaire de la commission, 

D'" H . S p i l l m a n n . 

F o n d a t i o n E s c n e r - A b e g g . 

Pour soutenir des travaux scientifiques importants 

•de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Sont exceptées les thèses. 

Vo i r la brochure concernant la dite fondation, du 

9 avril 19'29. On peut la consulter au secrétariat de 

l 'Université. 



14 SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISK 

L A S O C I É T É A C A D É M I Q U E V A U D O I S E 
Président ; M . G. A. BRIDEL, 

directeur aux Impr imer i e s réunies, Lausanne . 

groupe les amis de l 'Université de Lausanne ; el le 
cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 
autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 
et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 
Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 50,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 
à l ' impression de thèses de doctorat particulièrement 
distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour
raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 
aima mater en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 

Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 
Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 
secrétariat de l 'Université. 
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DISPOSITIONS P R I N C I P A L E S 
C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

(Extraites du Règlement Général de l'Université, du 8 mars 
1918 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
la Salle de Lecture, du 15 mars 1920 [G.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements cités). 

1 

ÉTUDIANTS 

I m m a t r i c u l a t i o n . E x t i i a t r i c u l a t i o n . 

R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 
porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des Facultés et Ecoles. La carte d'imma
triculation doit mentionner la Faculté ou l'Ecole dans laquelle 
l'étudiant a été admis ; cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G. Art. 24. Le chancelier de 1:Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée par le 
chancelier, sur préavis du conseil de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas être établie au moment de l'inscription, 

R. G. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

Ils devront produire les diplômes et certificats présentés 
pour leur première immatriculation, à moins que la carte d'ex-
matriculation ne mentionne ces pièces. 
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K. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades (loi, art. 
29). Cette dernière disposition doit figurer sur la carte d'im
matriculation. 

R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre poul
ie semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été, 
h* joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22, et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des fi
nances de cours est fixé par l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G. Art. 33. En demandantletirimmatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Ils 
en reçoivent un récépissé sur leur carte d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
exmatriculer. 

R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'Instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de l'établissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R, G. Art. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîne)- l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b)} c) et d). Cette décision est prise 
par la Commission universitaire. 
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R. G. Art. 32. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de 
l'Université, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

II 

AUDITEURS 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat en ac
quittant, en plus de la finance des cours, de S fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté de droit, Art. 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
Faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre. 

f». G. Art. Ai. Un livret de cours est remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent, sur leur demande, 
et moyennanl cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture paient la somme de 5 fr. par semestre. 

III 

FINANCES, INSCRIPTIONS, VISA DES LIVRETS DE COURS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exmatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 
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R. G. Art. 33. La finance d'exmatriculation est de 10 fr-

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collegia 
privata), représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum les étudiants qui en font, 
la demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires (collegia. 
privata) est de 6 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cours publics (collegia pu-

blica) il n'estperçu qu'une finance d'inscription de iO fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux fixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 41. L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée parle Recteur sur demande motivée 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant quf 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

R. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
finance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con
seil de la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction 
publique. .Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 
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Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat peut lui en dé
livrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de 20 fr. fixée par la Commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des 11 mars 1921 et 15 fé
vrier 1922 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe de 5 fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en faveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 
c ) le doctorat : 
d) le diplôme d'ingénieur : 
e) des diplômes spéciaux. 

R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les 
règlements de Faculté ou d'Ecole. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et* certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des Facultés ou Ecoles. 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études ; elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 

ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de fr. 12.50 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art. 41 du R. C ) . Cette co
tisation se répartit comme suit : 1° à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % ; 2o au comité 
de pati'onage, le 10 % . 

C. A. Art. 4. Il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 
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G. A. Art. S. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui remboursées frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
A fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

G. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

G. A. Art. 10. I/étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'afl'ections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

C. A. Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie 
l'étudiant malade adresse an bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. Faute 
de ces pièce», aucune indemnité n'est payable. 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 l'r., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2.000. 

C. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en sciences 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

C. A. Art. 14. L'usage delà salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. 

C. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 



FACULTÉ DK THÊOLOGIK PROTESTANTE 23 

SEMESTRE D'ÉTÉ 1935 

Du 12 avril 1935 au 25 juillet 1935. 

I l y a à l 'Univers i té trois sortes de cours : 
les cours universitaires proprement dits (collegia privata) ; 

%) les cours publics (collegia publica) ; 
•c) des cours particuliers (collegia privatissima), réservés aux étudiants 
à l 'exclusion des auditeurs. 

ABRÉVIATIONS: publ. signifie cours publ ic ; — p r i v . signifie cours 
particulier, soit privatissimum ; — gr. signifie gratuit. — Tous les cours 
•qui ne sont pas suivis d'unp de ces indications sont des cours univer
sitaires, soit collegia privata. 

•"W*l'>°— 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La Faculté de théologie prépaie à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et, plus spécialement, dans 
i'Eglise nationale du canton de Vaud. avec laquelle elle est 
•unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, Je candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. 11 doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
i'histoire du christianisme; la théologie systématique (dogma-
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tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir l'ait approuver 
par les professeurs delà spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présentera l'examen final; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves à la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La Faculté de théologie organise en outre, pour les candidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission de Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 

L'Ecole des ministères auxiliaires féminins, organisée par 
l'Eglise nationale vaudoise, est rattachée à la Faculté de théo
logie. Pour y être admises, les jeunes tilles doivent posséder 
le baccalauréat ou passer un examen complémentaire sur le
quel renseignera la directrice. Un certificat d'études est déli
vré, après 4 semestres, à la suite d'examens: voir le pro
gramme spécial de cette école. Directrice : Madame A. 
Meylan-Roud. Valentin, 46. T. 31.172. 
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2. Exégèse des Psaumes (à partir du psaume 109) 2 h. 

Mardi et vendredi, à 10 h., aud. 11 bis. 

3. Histoire d'Israël et de sa rel igion, I I e partie 2 h. 

Jeudi à 11. h., samedi, à 9 h., aud. I I . 

4. Histoire de la littérature canonique de 
l 'A . T . , I I e partie 2 h. 
Lundi, à 8 h. ; samedi, à 10 h., aud. I I bis. 

5. Grammaire hébraïque (obligatoire pour les 
étudiants qui n'ont pas fait cette étude 
avant leur entrée à la Faculté ( p r i v . ) . . 2 h. 

Mardi, à 14 h. ; vendredi, à 15 h., 
aud. I I bis. 

M. 

6. Introduction au N . T . ; les Evangiles . . 3 h. 

Lundi et jeudi, à 10 h. ; samedi, à 11 I I . 
7. Exégèse du N . T.: Evangi le selon saint Marc 1 h. 

Mardi, à 9 h., aud. IL 

8. Exégèse du N . T . : I Corinthiens. . . . 2 h. 

Mardi à 8 h.: mercredi à 10 h., aud. II. 

9. Proséminaire 1 h. 

Samedi, à 9 h., salie du séminaire de théologie. 

10. Séminaire 1 h. 

Mardi, à II h., aud. I I . 

M. I^mile G O L A Y , prof. ord. 

1. Exégèse du l ivre de Job 2 h. 
Lundi et mardi, à 9 h., aud. I I . 
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M . H E N R I M e y l a n , PROF. EXTR. 

1 1 . HISTOIRE DE L'EGLISE 4 H . 

Lundi, à 9 h., jeudi, de 8 à 10h,, vendredi 
à 8 h., aud. I I bis. 

1 2 . HISTOIRE DES DOGMES . . . 3 H . 

Lundi, à S h.; samedi, de 8 h., à 9 h., et de 
10 h. à 11 h., aud. I L 

M . E D M O N D G ï u n , PROF. EXTR. 

1 3 . INTRODUCTION AUX ÉTUDES DE THÉOLOGIE ( P R I V . ) 1 H . 

Mardi, à 8 h., Séminaire de théologie. 

1 4 . MORALE ÉVANGÉLIQUE : I I . PROBLÈMES PRATIQUES 5 H. 

Lundi, de 10 à 12 h.; mardi, à 10 h.; 
jeudi, de 8 à 10 h., aud. I L 

M . GABRIEL C h a m o r e l , PROF. ORD. 

1 5 . ANALYSE DE TEXTES 2 H . 

Mardi, de 15 h à 17 h., aud. I. 

1 6 . THÉOLOGIE PASTORALE 1 H . 

Mercredi, à 8 h., aud. I. 

1 7 . SOCIOLOGIE CHRÉTIENNE 1 H . 

Mercredi, à 9 h., aud. I. 

1 8 . LITURGIQUE 1 H . 

Jeudi, à lOh.j aud. I. 

1 9 . ECCLÉSIOLOGIE 1 H . 

Vendredi, à 11 h., aud. I. 
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tion et la dette alimentaire 1 h. 
Jeudi, à 16 h,, aud. ÏI6?*\ 

M . Louis P E R R I R A Z , chargé de cours. 

24. Les courants dogmatiques et religieux con
temporains 2 h. 
Vendredi, do 9 à 1 1 h., aud. II. 

Trois professeurs à tour de rôle : 
Exercices homilétiques et catéchétiques. 

Philosophie. 

M . Arnold R E Y M O N D . prof. ord. 
( V o i r Faculté des lettres.) 

M. Gustave C O L O M B , chargé de cours. 

20. Histoire de la prédication 2 h. 
Mercredi, de 8 à 1 0 h., aud. Il bis. 

21. Exercices pratiques 1 h. 
Mercredi, à 1 0 h., aud. II. 

M. Henri G E R M O N D , chargé de cours. 

22. Histoire des religions : Le Bouddhisme . . 2 h. 
Jeudi, de 1 4 à lGh., aud. II. 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

23. Le droit de famille (chapitres choisis con
cernant le mariage, ie divorce, la filia
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FACULTÉ DE DROIT 
N O T E . L 'étudiant Étranger qui a fait ses études secondaires en T u r 

quie, Egypte , Perse, Syrie, Palest ine, ou dans d'autres pays que le 
Conseil de Faculté leur assimilera, peut être autorisé à entrer à la 
Faculté de droit en subissant un examen préalable. 

L e p rogramme minimum de l 'examen comporte des épreuves sur les 
matières su i van t es : 1. la t in , 'i. langue f rançaise : 3. littérature d'un 
grand pays d 'Europe ; 4. chronologie universel le : 5. histoire pol i t ique 
(du début du X I X e siècle à la guerre européenne) ; 6. géographie pol i
tique ; 7. logique ; 8. (au choix du candidat) é léments de psycholog ie ou 
éléments d'histoire de la phi losophie. 

P ou r tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de 
droit, '1 faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de 
maturité suisse ou de titres équivalents. (Pour les étudiants 
étrangers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la Faculté de droit, et. s'il le demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées: mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé à la Faculté de droit, qui veut se 
présenter aux examens de grades et obtenir un diplôme de 
licence ou de doctorat, doit présenter un des diplômes de 
bachelier ès lettres du gymnase classique de Lausanne ou 
un diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits .sans titre. Ils sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la Faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
l'avis aux étudiants en droit. 
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M. Pascal H O N I N S K G M , prof. ord. 

"1. Economie po l i t ique : L'organisation de la 
production et le Commerce 3 h. 

Lundi et mardi, à 15 h.; mercredi, à 1 4 h., 
aud. I I I ter. 

2 . Sociologie générale 2 h 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. IV. 

3. Histoire des doctrines économiques : Les 
classiques I h. 
Lundi, à 14 h., aud. IV. 

4. Statistique : méthodologie 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 15 h., aud. IV. 

5. Science financière : le budget 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. IV. 

6. Législation sociale : les assurances, I P partie 1 h. 
Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

7. Séminaire de sociologie et d 'économie poli
tique (priv. et g r . ) 2 h. 
Mardi, de 16 h. 30 à 18 h. 30, salle du sé

minaire de sociologie (la Cité). 

M. Eugène CORDEY, prof. ord. 

8. Droit constitutionnel fédéral 2 h. 

Vendredi, à 9 h. ; samedi, à 8 h. aud. IV. 

0. Droit constitutionnel général 2 h. 

Jeudi, à S h. ; samedi, à 9 h.., aud. IV. 

10. Droit administratif vaudois 1 h. 

Lundi, à 10 h., aud. IV. 

11. Droit constitutionnel vaudois 3 h. 

Lundi et jeudi, à 9 h.; vendredi, à 8h., 
aud. IV. 
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M . André M e r c i e r , prof. ord. 

12. Droit criminel 3 h 
Jeudi, de 10 à 12h.; vendredi, à U n . , 

aud. I I I . 
13. Procédure pénale : Introduction. Act ion 

publique. Instruction prél iminaire. Clô
ture de l 'enquête 2 h 
Samedi, de 9 à l l l i . , aud. I I I . 

14. Droit international public 2 h 
Vendredi, à l O h . ; samedi, à 11 h., aud. I I I . 

15. Droit diplomatique et consulaire . . . . 1 h 
Jeudi, à 9 h., aud. I I I . 

M . P i e r re A r m ï n j o n , prof. extr . 

16. Droit civil comparé 2 h 
Jeudi, do 1 4 à l f i h . , aud. 111. 

17. Droit international privé 2 h 
Vendredi, de 14 à lGh., aud. Ibis. 

M . Roger S é c r é t a i s , prof. extr. 

18. Droit administratif général : L e contentieux 
administratif 2 h 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. V. 

19. Droit civil français : usufruit, servitudes, 
modes d'acquisition de la propriété . . 2 b 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

20. Lo i fédérale sur la poursuite pour dettes et 
et la faillite .- . . . 2 h 
Samedi, de 10 à 1211., aud. IV. 

M . Jean F l e u r y , prof. extr. 

21 . Histoire du droit dans l 'antiquité . . . . 1 h 
Vendredi, à 9 h., aud. IV. 
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M . Phil ippe M E Y L A N , prof. ord. 

26. Droit romain : partie générale ; droit classi
que et romano-byzantin ; 3 h. 
Lundi, à 11 h. ; mardi, de 10 à 12 h., 

aud. I . 

27. Droit romain : partie spéciale, tutelle, suc
cessions 2 h . 
Jeudi, de 14 à 1 6 h., aud. III ter. 

28. Exégèse des Pandectes 1 h. 
Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de 

droit. 

29. Exercices de droit romain 2 h. 

Vendredi, de 9 h. 30 à 11 h., bibliothèque 
de la Faculté de droit. 

M . Henry B O V A Y , prof. ord. 

30. Droit des obl igat ions: Les divers contrats 
(suite) 3 h. 

Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 10 h., 
aud. I I I ter. 

31. Droit commercial . Les papiers-valeurs. La 
lettre de change; le chèque ; les autres 
billets et mandats à ordre. Les titres au 
porteur 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 b., aud. 111 te-

22. Histoire du droit moderne 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. IV. 

23. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 h. 
Mercredi, à 17 h., Séminaire I. 

24. Procédure civile française 1 h. 
Mardi, à 9 h., aud. IV. 

25. Droit civil français (obligations) . . . . 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. III bis 
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32. Exercices pratiques de droit civil , de droit 
des obligations et de droit commerc ia l . 1 h. 
Jeudi, à 11. h., aud. IV. 

M. François G U I S A N , prof. ord. 

33. Droit civil suisse : Les successions . . 5 h. 
Lundi, de 16' à 181).; mardi, de 10 à 12 h.; 

jeudi, à 8 h., aud. IV. 

34. Introduction aux études juridiques . . . 2 h. 

Mercredi, de 8 h. à 10 h., aud. I I I 1er. 

M. le juge fédéral Jacob S T R E B E L . 

35. Schweizerisches Privatrecht : Einleitung 
und Personenrecht 3 h. 
Mardi, de 16 à 18 h.; mercredi, à 17 h., 

aud. I I bis. 

M . Otto R T E S E , prof. ex t r . 

36. Deutches l ïûrgerliches Recht : A l l gemeiner 
Tei l mit Bespr. Stde 4 h. 
Lundi, à 10 h.; mardi, à 9 h., aud. I I I ; 

jeudi et. vendredi, à 10 h., aud. I I I bis. 

37. Deutscbes Bûrgerl iches Gesetzbucb : Recht 
der Schuldverhaltnisse, Al lg. Te i l und 
Kaufrecht mit Bespr . Stde 5 h. 

Lundi, à 11. h., aud. I I I ; mardi, à LOh., 
aud. I I I ter; mercredi, à 11 h., aud. I I I ; 
jeudi e t vendredi., à 11 h., ,nid. I I I bis. 

38. Uebungen. Einfûhrung ins Bùrgerliche 
Rech t (m i t schriftlichen Arbe i t en ) (priva-
tissimum) 2 h. 

Mercredi, de 17 h. ;t 10 h. (Tous les 15'j.). 



FACULTÉ DÉ DROIT 33 

Sollten die angcgebenen SUmcIen mit anderen Y o r -
lesungen, die von einem grusseren Te i l der Hi irer be-
legt werden , kol l idieren, so w i r d I l e r r Proi'essor 
Riese Wûnschen aiif Vei ' legnng nach Mogl ic l ike i t 
Rechnung tragen. 

Anmerkung. — Die jungen deutsclien Juristen kônnen 
sich die Anrechnung i l i rer La i isanner Studienzeit da-
durch ivol i l noch mebr sichern, dass sie neben ge-
eignelen, deutsclien und franzùsischen Fachvor -
lesungen auch die Er le rnung des Franzosischen mil 
Er fo lg betreiben und dies nachweisen durch Priifungs-
zeugnisse, w i e sie der art. 53 du règlement général de 
l 'Univers i té (oben S. 19) vorsiebt. 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

39. Pol ice scientifique : Ses preuves techniques 
applicables en matière de faux en écr i 
ture, fausse monnaie, faux papiers de 
valeur. Identification des récidivistes . . 1 h. 
Lundi, à 16 h., Institut de police scienti

fique, Ecole de chimie. 

40. Pol ice scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait par lé , etc. ) 2 h. 
Lundi, à 17h. ; mardi, à 16h., Institut de 

police scientifique, Ecole de chimie. 

4 1 . Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

42. Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours, sauf le samedi. 

M. Paul R E I N B O L D , prof. extr. 

43 . Médecine légale : Introduction. Lésions 
traumatiques. Mort suspecte . . . 1 h. 
Mercredi, à 16h., aud. X X X , Policlinique. 
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M. Henri P R E I S I G , prof. extr . 

44. Démonstrations pratiques de psychiatrie 
légale 1 h. 

Jeudi, à 16 h., Ecole de Médecine. 

M , Marcel B R I D E L , chargé de cours. 

45. Droit des assurances : le contrat d'assu
rance, partie spéciale 1 h . 
Mercredi, à 14 h., aud. V. 

Privât docents. 

M. Stanislas S C A L F A T I . 

46. Economie polit ique: les théories de la mon
naie stable chez les économistes con
temporains 2 h. tous les 15 jours 
Lundi et mardi, à 17 h., aud. III bis. 

47. Science financière : les finances locales dans 
quelques pays d'Europe : Ital ie, France , 
Angleterre , A l lemagne 2 h. tous les 15 jours 
Mercredi et jeudi, à 17 h., aud. I I I bis. 

M. Paul K O U T A I S S O F F . 

48. Procédure civile vaudoise 2 h. 
Lundi, de 9 h. à, 11 h., aud. lier. 
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ÉCOLE DES S C I E N C E S S O C I A L E S 
ET P O L I T I Q U E S 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

IVa te . — Les étudiants étrangers, qui ont fait leurs éludes secon
daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Univers i té , peuvent être autorisés â s ' im
matriculer à l 'Ecole des sciences sociales et pol i t iques, après avo i r sub i 
un examen préalable d 'admission dont le p rog ramme est indiqué c i -
après. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université. 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : i° une composition écrite sur tin sujet 
d'histoire générale ; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G r a d e s . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 
2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
¥ le diplôme d'études consulaires. 
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La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire, 
dont les études durent deux semestres. 11 peut être tenu 
compte au candidat des semestres d'immatriculation dans 
une Université étrangère dont il justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
Directeur de l'Ecole. 

E x a m e n m é d i c a l d e » c a n d i d a t s à r e n s e i g n e m e n t 

s e c o n d a i r e e t p r o f e s s i o n n e l . 

En application de la décision prise par le Conseil d'Etat, 
dans sa séance du 3 octobre 1930, les candidats et candidates 
à l'enseignement secondaire devront fournir, outre les titres 
prévus par la loi du 25 février 1908 (art. 82 et 83), un certi
ficat médical déclarant qu'ils sont en bonne santé et ne sont 
atteints d'aucune infirmité les empêchant de remplir leurs 
fonctions d'une manière satisfaisante. 

L'examen médical aura lieu, pour les licenciés et licenciées, 
avant l'inscription à Vexamen du Certificat d'aptitude 
pédagogique ; pour les maîtresses secondaires et. les maîtres 
et maîtresses spéciaux, avant Vinscription aux examens du 
brevet. 

Cet examen sera lait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux frais des 
intéressés. 

Le certificat médical sera exigé de tous les candidats 
porteurs de titres d'autres cantons ou étrangers, dont l'équi
valence aura été admise, et de tous les candidats à un poste 
dans une école professionnelle, lors de leur première 
demande d'inscription à un concours. 

La mesure ci-dessus est appliquée depuis le 1 e r novem
bre 1930. 
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P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des H. E. C. 

L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

•1. Histoire des doctrines pédagogiques . . . 1 h. 

Lundi, à 18h., aud. I. 

2. Séminaire de pédagogie (priv. et gr . ) 

Une soirée tous les 15 jours . 

Jour et heure- à fixer. Séminaire de sociologie. 

M. Edmond R O S S I E R , prof. ord. 

3. Histoire diplomatique: questions de poli
tique contemporaine 1 h. 
Mercredi, à 10 h., aud. I I I . 

M. Auguste D E L U Z , prof. extr. 

4. Didactique générale ( 2 e partie) . . . . 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. V. 

5. Conférence de pédagogie et de psychologie 
appliquée 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. V. 

6. Pédologie (priv. e t g r . ) 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. IX. 

7. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude pédagogique (priv. et gr . ) . . . 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IX . 
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M . Jean P I A G E T , chargé de cours. 

8. Psychologie générale : la pensée symbol ique 1 h 

Jeudi, à 17 h., aud. Ibis. 

9. Travaux pratiques 1 h 

Jeudi, à lb' h., Ecole normale. 

Privât docent. 

M . Jean W I N T S C H . 

10. Physiologie pédagogique 2 h 
Mardi et mercredi, à 17h., aud. I. 

C o u r s l i b r e . 

M . Al fred P I G U E T . 

Les idées sociales au X1X P siècle . . . . . 1 h 

Jeudi, à 17 h., aud. I I I . 
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É C O L E DES H A U T E S ÉTUDES C O M M E R C I A L E S 

F A C U L T É D E D t t O l T 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. A. titre exceptionnel, le Conseil de l'Ecole peut 
autoriser un candidat à l'immatriculation, ne possédant pas 
un de ces titres, à faire un examen d'admission portant sur 
le programme complet de l'Ecole supérieure de Commerce 
•de Lausanne. 

C e r t i f i c a t s , g r a d e s , s c o l a r i t é . 

L'Ecole des liantes études commerciales confère : 
1° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi
que ; c) géographie économique; d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctorat, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques; b) ès sciences com
merciales et actuarielles: et c) ès sciences commerciales et 
-administratives. 
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Programme. 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en-
partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 
lettres et des sciences, 

ï. Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants ; 

M. Henri BOULE, prof. extr . 

1. Economie commerciale ; La politique mo
nétaire, le mécanisme des paiements et 
le crédit 

Lundi, à 9 h.; Jeudi à 11 h.; samedi de 8 
à 10 h., aud. XVI. 

2. Séminaire d'économie commerciale , . . 
Vendredi, de 16 à 13 h., aud. I I I ter. 

M. Léon MORF, prof. ord. 

3. Technique commerciale : Comptabilité de la 
société anonyme (suite). Opérations de 
bourse au comptant 6 h. 

Mercredi, jeudi et vendredi, de 8 à 10h., 
aud. V, 

4 h, 

2 h. 

La scolarité exigée est de six semestres universitaires tant 
pour la licence 130e pour le doctorat; deux de ces semestres 
doivent avoir été passés à l'Université de Lausanne, Ecole 
des hautes études commerciales. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter te' 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
28 juillet 1931, ou s'adresser au Directeur de l'Ecole. 
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4 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

M. Edouard S C H I E S S , prof. extr. 

4. Technique des expertises comptables . . 2 h. 
Lundi, à 8 h.; mardi, à 7 h., aud. V. 

5. Séminaire inférieur de technique commer
ciale 2 h. 
Mardi, de 10 à 12h., aud. I I I . 

6. Séminaire supérieur de technique commer
ciale 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., aud. V. 

7. Correspondance commerciale française. . 2 h. 
Lundi, de 16 à 18h., aud. llbis. 

M. Adolphe B L A S E R , prof. ord. 

8. Introduction aux études commerciales supé
rieures , . . . 
Mardi/de 10 à 12 h.; jeudi, de 10 à 12 h., 

aud. V. 

9. Comptabilité publique 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. V. 

10. Enseignement commercial 
Mercredi, à 10 h., aud. V. 

M. Charles B I E R M A N N , prof. extr. 

11. Géographie économique : Production des 
denrées alimentaires 
Jeudi, de 14 à 16h., aud. XV I . 

12. Séminaire de géographie économique . . 
Lundi, de 16 à lSh. , salle du séminaire de 

géographie. 

M. Jules C H U A R D , prof. extr. 

13. Mathématiques financières (2 e partie) . . 3 h. 
Mardi, à 16h. ; jeudi, de 16h. à 18h., 

aud. V. 
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14. Calcul des probabilités, (2e partie) . . . 3 h. 
Mardi, de 14 à 16 h.; jeudi, à 15 h., 

aud. V I . 
15. Séminaire de mathématiques financières 

(réservé aux étudiants avancés) . . 1 h. 
Mercredi, à 11 h., aud. VI. 

M. Samuel DUMAS, prof. extr. 

16. Assurance sur plusieurs tètes '2 h. 
Lundi de 8 à 10 h., aud. I I I . 

17. Chapitres choisis de technique des assu
rances 1 h. 
Lundi, à 11 h., aud. I I I ter. 

M. Charles JËQUIER, chargé de cours. 

18. Technique des assurances, cours théorique 2 h. 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. I bis. 

19. Exercices de technique des assurances. 
1"* série. Mardi, à 18 h., aud. Ibis. • . 1 h. 
2e série. Lundi, à 18 h., aud. Ibis. . . i h. 

Privât docent. 

M. Attilio O b l a t h 

20. L'activité des Républiques italiennes au Moyen-
;ige. 1 h. 
Mardi, à 18h., aud. Iter. 

Lecteur. 

M. Paul HEDINGER. 

21. Correspondance commerciale allemande . 2 h. 
Lundi, de 16 à 18 h., aud. V. 
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I I - L e s c o u r s e m p r u n t é s a u x F a c u l t é s d e d ro i t , d e s 
l e t t r e s e t d e s s c i e n c e s s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté de droit. — MM. P. Boninserpù ; économie politi
que, statistique, science financière, législation sociale. — 
F. Guisan ; introduction aux études juridiques. — R. Secretan; 
droit administratif. — H. Bovay : Droit des obligations, droit 
commercial et de change. — R. Secretan ; poursuite pour 
dettes et faillite. — J. Fleury: procédure civile française. — 
E. Cordey : droit constitutionnel. — M. Bridel : le contrat 
d'assurance. 

Faculté des lettres.— MM. R. Bray, P. Gilliard et R. Rapin : 
langue française. — G. Bohnenblust : langue allemande. — 
G. Bonnard : langue anglaise. — P. Arcari.- langue italienne. 

Faculté des sciences. — MM. B. GaUi-Valerio : hygiène, 
hygiène industrielle. — G. Dumas : calcul différentiel et 
intégral, avec exercices et compléments. — J. Marchand : 
Géométrie analytique et mathématiques générales. 
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I N S T I T U T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écri
ture, fausse monnaie, faux papiers de 
valeur. Identification des récidivistes . . 1 h. 

. Lundi, à 16 h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Pol ice scientifique : les faux et l ' identifica
tion judiciaire (anthropométr ie , dacti lo-
scopie, portrait parlé, etc 2 h. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 16 h., Institut de 
police scientifique. Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours , sauf le samedi . 

Photographie théorique (reproduction et 
séparation des couleurs, photographie 
métr ique,stéréophotographie, micropho
tographie) 1 h. 
Mardi, à 17 h., Institut de police scienti

fique, Ecole.de chimie. 

Laboratoire de photographie 3 h. 

Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

http://Ecole.de
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
N o t e . L e s personnes provenant de pays dans lesquels n'existe pas 

d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté en Europe 
peuvent être admises à la Faculté de médecine et être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si elles ont subi avec succès 
un examen spécial d 'admission. Cet examen porte sur les matières 
su ivantes : 1. français ( langue et l i t térature) ; 2. une seconde langue 
choisie par le candidat parmi cel les qui sont enseignées à l 'Univers i té 
de Lausanne (latin, al lemand, angla is , italien, etc.) ; 3. mathématiques 
élémentaires (arithmétique, a lgèbre, géomét r i e ) ; 4. physique et chimie 
minérale élémentaires. 

Pour tous renseignements complémenta ires , les candidats devront 
s 'adresser au Doyen. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir la Note ci-dessus.) 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n a u x e x a m e n s . 

Les études (ailes à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
trois examens pour les médecins, les deux premiers poul
ies dentistes), 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 
de Lausanne, 

soit les examens du certificat d'études médicales (voir à 
ce propos le Règlement du 6 novembre 1929). 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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v a l a b l e p o u r l e s e x a m e n s f é d é r a u x , e t d e s a t t e s t a t i o n s p r o u 

v a n t q u ' i l a u n e s c o l a r i t é c o n f o r m e a u x e x i g e n c e s d u r è g l e 

m e n t d e s e x a m e n s f é d é r a u x d e s m é d e c i n s e t d e n t i s t e s . — L ' é 

t u d i a n t s e r e p o r t e r a à c e r è g l e m e n t , e t p o u r t o u s r e n s e i g n e 

m e n t s , s ' a d r e s s e r a a u p r é s i d e n t l o c a l , m e m b r e d u c o m i t é d i 

r e c t e u r d e s e x a m e n s f é d é r a u x ( v . p a g e 4). 

P o u r ê t r e a u t o r i s é à s u b i r l e s e x a m e n s du d o c t o r a t en 

m é d e c i n e d e l ' U n i v e r s i t é d e L a u s a n n e , l e s c o n d i t i o n s s u i 

v a n t e s s o n t r e q u i s e s : 

1 ° p r é s e n t e r u n e c a r t e d ' i m m a t r i c u l a t i o n à l ' U n i v e r s i t é de-

L a u s a n n e ; 

2° p r é s e n t e r : 

a) s i l ' é t u d i a n t a fai t s e s é t u d e s s e c o n d a i r e s e n S u i s s e : un 

d i p l ô m e d e b a c h e l i e r è s l e t t r e s ou ô s s c i e n c e s , ou u n c e r t i f i c a t 

d e m a t u r i t é f é d é r a l e ; 

b) si l ' é t u d i a n t a fa i t s e s é t u d e s s e c o n d a i r e s à l ' é t r a n g e r » 

d e s c e r t i f i c a t s lui d o n n a n t l e d r o i t d e f a i r e d e s é t u d e s d e 

m é d e c i n e d a n s s o n p a y s d ' o r i g i n e ; 

3° p r é s e n t e r d e s c e r t i f i c a t s j u s t i f i a n t q u e i e c a n d i d a t a s u b i 

a v e c s u c c è s l e s é p r e u v e s d e s p r é c é d e n t s d e g r é s : l a F a c u l t é 

d é c i d a n t , q u a n d l ' é p r e u v e p r é c é d e n t e n ' a p a s é t é s u b i e à L a u 

s a n n e , d e la v a l e u r d u c e r t i f i c a t o b t e n u ; 

4» p r é s e n t e r d e s a t t e s t a t i o n s é t a b l i s s a n t q u e l ' é t u d i a n t a 

u n e s c o l a r i t é r é p o n d a n t a u x e x i g e n c e s i m p o s é e s p a r l e r è g l e 

m e n t d e la F a c u l t é : la F a c u l t é d é c i d a n t , q u a n d t o u t o u p a r t i e 

d e c e t t e s c o l a r i t é a é t é s u i v i h o r s d e L a u s a n n e , d e l a v a l e u r 

d e c e t t e s c o l a r i t é . 

L e s e x a m e n s s o n t s u b i s e n t r o i s s é r i e s i n d é p e n d a n t e s : 

S c i e n c e s n a t u r e l l e s , 

S c i e n c e s a n a l o m o - p h y s i o l o g i q u e s . 

S c i e n c e s m é d i c a l e s p r o p r e m e n t d i t e s . 

I l y a t r o i s s e s s i o n s d ' e x a m e n s p a r a n n é e : en a v r i l , e n j u i l 

l e t , e n o c t o b r e . 

L e c a n d i d a t a u d o c t o r a t d o i t p r é s e n t e r u n e t h è s e d a n s u n 

d é l a i m a x i m u m d e d e u x a n s a p r è s l e t r o i s i è m e e x a m e n , e t e n 
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remettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard six mois après 
avoir reçu le permis d'imprimer. . 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des trois examens de doctorat, et 
soumis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et, pour tous renseignements, s'adres
sera au Doyen de la Faculté de médecine. 

AVIS 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men des sciences naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

]. Candidats aux examens fédéraux des médecins et dentistes 
Art. 51 du règlement des examens fédéraux pour les médecins, etc., 

du 29 novembre 1912. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

a) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique. 

2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique, 
4. Botanique, 
5. Zoologie, 
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6. Anatomie comparée ; 
c) un certificat établissant qu'il a Tait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 

7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

/I. Candidats au doctorat en médecine. 
Art . 1% du règ lement de la Faculté de médecine, du 18 octobre 1930. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne, 

2° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 

M. Nicolas P O P O F P , prof. ord. 

4. Anatomie : appareil respiratoire, organes 
des sens. Système nerveux périphérique 4 h. 
Lundi et mardi, a 9 h. ; mercredi, de 8 à 

-10 h., Ecole de médecine, 

2. Embryologie 4 h. 
Vendredi et samedi, à 9 h. ; jeudi, de 9 à 

11 h., Ecole de médecine. 

3. Laboratoire d 'embryolog ie . . . 1 après-midi. 
Vendredi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 

4. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés Tous les jours. 
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M. Eber L A N D A U , prof. ord. 

5. Anatomie et histologie du système nerveux. 2 h. 

Lundi et mardi, à 10 h., Ecole de Médecine. 

6. Histologie spéciale 3 h. 

Mercredi, vendredi et samedi, à 10 li. 
Ecole de médecine. 

7. Technique histologique, (cours pratique) 
i après-midi. 

Mardi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 
•8. Travaux de laboratoire pour étudiants avan

cés Tous les jours. 

M. Alfred F L E I S C H , prof. ord. 

9. Physiologie animale 6 h. 
Tous les jours à 11 h., Inst. de physiologie. 

40. Laboratoire de physiologie . . . 2 après-midi. 
Lundi et jeudi, de 14 à. 17 h., Institut de 

physiologie. 

M . Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M . Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

11. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

12. Cours pratique de prescription et de dispen-
sation de médicaments 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X I I I . 

13. Pharmacologie ; 1 h. 
Vendredi, à 16 h., aud. X I I I , Ecole de 

chimie. 
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M. Jean-Louis N I C O D , prof. ord. 

14. Anatomie pathologique générale . . . . 5 h. 
Lundi, à 10h.; mardi, mercredi, jeudi et 

vendredi, à 11. h., Institut d'anatomie pa
thologique. 

15. Cours pratique d'histologie pathologique . 3 h.. 
Lundi, de 15 à 17 h,; jeudi à 15 h., 

Institut d'anatomie pathologique. 

16. Autopsies 
Tous les matins, à 8 h., Institut d'anatomie 

pathologique. 

M. Louis Mi C H A U D , prof. ord. 

M. Clinique médicale 7 h. 
Lundi, à 9h . ; mardi, mercredi, vendredi 

et samedi, de 9 h. 30 à 11 h. Hôpital cantonal. 

18. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
Jeudi, de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 

19. Cours de percussion et d'auscultation, pour 
débutants. . - 2 h. 

Id. pour avancés.(par le D r 

Rossier, chargé de cours) 2 h.. 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

20. Exercices pratiques de traitement au lit du 
malade (par le D1'Rossier, chargé de cours) 1 h. 
Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Pierre D E C K E R , prof. ord. 

21. Clinique chirurgicale . . 7 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et sa

medi, de 8 h. à 9 h. 30, Hôpital cantonal. 

22. Clinique chirurgicale propédeutique . . . 1 h. 
Jeudi, à S h., Hôpital cantonal. 
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23. Cours de pansements et appareils (avec le 
concours du chef de clinique . . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal, 

M. Jules G O N I N , prof. ord. 

24. Clinique ophtalmologique 3 h. 

Mardi de 11 h. 15 à 12 h. 45, Hospice ophtal-
talmique ; jeudi, à 11 h., ibidem. 

25. Ophtalmoscopie (débutants) i h. 

Vendredi, à 18h., Hospice ophtalmique. 

26. Ophtalmoscopie (avancés, avec le concours 
du D r Amsler , privat-docent) . . . . 1 h. 
Lundi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

M . Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

27. Hyg iène. Cours théorique, avec démonstra
tions. Introduction : sol, eau, air, vête
ment, soins corporels, prophylaxie spé
ciale des maladies parasitaires . . . . 3 h. 
Lundi, jeudi, vendredi, à 14 h., aud. X X I X . 

28. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 
monstrations, sur les parasites végétaux 
et les maladies qu'ils déterminent dans nos 
climats et dans les pays chauds . . . 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. X X I X . 

29. Cours pratique de parasitologie (parasites 
animaux et végétaux) (en collaboration 
M. M. Bornand, privât docent) . . . . 3 h. 
Mercredi, de 15 à 18 h., Institut d'hygiène. 

30. Hygiène industrielle et du travail en géné 

ral. Cours théorique, avec démonstrations 2 h. 
Jeudi, de 17 à 19 h., aud. X X I X . 

31. Chapitres choisis d 'hygiène et de parasitolo
gie (cours théorique avec démonstrations) 1 h. 
Vendredi, à 17h., aud. X X I X . 
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M. Jules T A I L L E N S , prof. extr . 

35. Clinique infantile - . . . 3 h. 
Mardi, à 14 h. 15; jeudi, de 9 h. 15 à 

10 h. 45, Clinique inïantile. 

M. Edwin B A M E L , prof. extr . 

36. Clinique dermato-vénérologique . . . . 3 h. 
Lundi, à 10 h. ; mercredi et samedi, 

à 11 h., Hôpital cantonal. 

37. Cours pratique de dermato-vénérologie (en 
collaboration avec le chef de cl inique) ^ 1 h. 
Jeudi, à 15 h., Hôpital cantonal. 

M. Henr i P R E I S I G , prof. extr . 

38. Clinique psychiatrique 2 h. 
Mercredi, de 14 à 16 h., Cery. 

39. Cours de psychiatrie 1 h. 

Samedi, à 14 h., Ecole de médecine. 

32. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés: médecins, vétérinaires, pharma
ciens, dentistes, licenciés ès sciences. 

Tous les jours-

M . A lbert B A R R A U D , prof. ord. 

33. Maladies des oreilles 1 h. 
Mercredi, à 18 h. 30, Hôpital cantonal. 

34. Otoscopie, rhinoscopie, laryngoscopie et 
méthodes d 'examen. (Cours obligatoire 
pour être admis à la clinique oto-rhino-
laryngologique du semestre d 'hiver ) . . 4 h. 
Lundi et mercredi, de 16 h. 30 précises à 

18 h. 30, Hôpital cantonal. 
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40. Démonstrations pratiques de psychiatrie 
légale 1 h. 
Jeudi, à 16 h., Ecole de médecine. 

M. Rodolphe R O C H A T , prof. extr. 

41. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 
Lundi et vendredi, de 11 h. à 12 h. 30; 

jeudi, à 8 h., Maternité. 
42. Obstétrique normale (cours théorique) . . 2 h. 

Mardi de 15 à 17 h., Maternité. 

43. Répétitions d'opérations obstétricales au 
mannequin 2 h. 
Vendredi, de 15 h. à 17 h., Maternité. 

44. Méthodes d'examen obstétrical et gynécolo
gique (avec le concours du chef de clini
que; cours pratique) 1 h. 
Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Gustave D E L A Y , prof. extr. 

45. Policlinique médicale et chirurgicale . . 4 % h. 
Mardi, jeudi et samedi, à 16 h. 15, aud. 

X X V I I , Policlinique. 

46. Médecine sociale 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M. Paul R E I N B O L D , prof. extr. 

47. Médecine légale : Introduction. Médecine 
judiciaire. Loi sanitaire. Empoisonne
ments et intoxications 2 h. 
Lundi, de 17 à 19 h., aud. X X X . 

48. Médecine des accidents. Cours pratique . 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. X X X . 
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M. Alfred R O S S K L E Ï , prof. extr. 

49. Radiologie médicale : 
I. Cours théorique : a) Introduction à 
l'étude des radiations, b) La lumière, ses 
propriétés biologiques et thérapeutiques. 
II. Exercices pratiques : Radiodiagnostic 
des maladies des systèmes respiratoire 
et circulatoire 2 h. 
Mercredi, de 15 à 1 7 h., Hôpital cantonal, 

Dermatologie. 

M. Placide N I C O D , prof. extr. 

50. Cours d'orthopédie avec présentation de 
malades 1 h. 
Vendredi, à 14h., Hospice orthopédique. 

M. Paul R O S S I E R , chargé de cours. 

51. Cours d'auscultation, pour étudiants avancés 
(en collaboration avec le prof. Michaud) 2 h. 
Jour et heure a fixer d'entente avec 

MM. les étudiants, Hôpital cantonal. 

52. Cours de thérapeutique au lit du malade 
(en collaboration avec le prof. Michaud) 1 h. 
Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

53. Cours de thérapeutique clinique . . . . 1 ïî. 
Jours et heures à fixer. Hôpital cantonal. 

M. Edgar G O L D S C H M I D , chargé de cours. 

54. Chapitres choisis de l'histoire de la médecine 1 h. 
Jour et heure à fixe]', Clinique Nestlé. 

55. Lecture de textes médicaux anciens . . . 1 h. 
Jour et heure à fixer. 
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Privât docents. 

M . Ch. A. P E R R E T 

56. Médecine opératoire 6 h. 
Mardi, jeudi et samedi, à 17 h. 30, Ecole 

de médecine. 

M . Jean M O R I N . 

57. Cours pratique de thérapie de la tubercu
lose, à Leysin, organisé par M M . les Pro
fesseurs de la Faculté de médecine, avec 
la collaboration des médecins des sana-
toria populaires. 
Durée6joLirs( les dates sont (ixées par lu Faculté 

de médecine, fin du semestre). 

M. Francis C E V E Y . 

58. La tuberculose pulmonaire et son traitement 1 h. 
Jour et heure it fixer. 

M . Charles DE M O N T E T . 

59. L'Inconscient, notion à réviser . . . . 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. X X V I I I (public et 

gratuit). 

M. Marcel B O R N A N D . 

60. Laboratoire de parasitologie (en collabora
tion avec M. le Prof. Galli-Valerio). . . 4 h. 
Mercredi, à 15 h., Inst. d'Hygiène. 

M. Fritz H E I M . 

61. Introduction à la médecine interne . . . 2 h. 
Jeudi, de l ô à 1.7 h. 
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M. Francis M E S S E R L I . 

62. Hygiène : chapitres choisis d 'hygiène et de 
prophylaxie 2 h . 

Mardi, à 17 h. 30, aud. X X V I U , Policli
nique. 

63. Technique sanitaire : visites d'établisse

ments et installations, sur convocation 

( g r . ) -
Tous les 15 jours. 

64. Culture physique et entraînement sportif 

pour étudiants de toutes les Facultés (gr . ) 2 h. 
Mardi, à 20 h., local de gymnastique du 

collège de Montriond. 

65. Culture physique : cours théorique et pra
tique pour étudiantes de toutes les Fa
cultés ( g r . ) 2 h . 

Jeudi, à 17 h. 30, local de gymnastique 
du Collège scientifique. 

M . Wi l l iam B O V E N . 

66. Caractérologie 1 h» 

Mardi, à 17 h., aud. II. 

M . Hans S T E C K . 

67 . Policl inique psychiatrique . . . . . . 1 h . 

Samedi, à 15 h., aud. X X V I I . 

M . Hermann B R U N S C H W K I L E R . 

68. L e s grands syndromes du système nerveux , 
leur anatomie pathologique. Démons 
trations 1 h . 

Lundi, à 20 h., Hôpital cantonal. 
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M . Marc A M S L E R . 

69. Exercices pratiques d'ophtalmologie, . . 1 h. 
Mercredi, à 18 h. 15, aud. XXVIII. 

70. Ophtalmoscopie (pour étudiants avancés). 
En collaboration avec le professeur Gonin, 
voir n° 26 1 h. 
Mardi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

M . Maurice J A C C O T T E T . 

71. Alimentation du nourrisson 1 h. 
Vendredi, à 17 h., Clinique infantile. 

M. Ivan M A H A I M . 

72. Electrocardiographie clinique 1 h. 
Vendredi, à 17 h. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
N o t e . — Les étudiants étrangers, qui ont fait des études secon

daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Université , peuvent être autorisés à s'im
matriculer, à la Faculté des lettres après a v o i r subi un examen 
préa lable . 

La Faculté des lettres prépare aux examens des grades 
•universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après ; certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) et certificat général d'études fran
çaises. 

L i c e n c e è s l e t t r e s (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lettres (diplôme d'Etat) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après trois 
ou quatre semestres d'études, la deuxième série au bout de 
six semestres. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant trois semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
•ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens trois semestres après avoir réussi un examen préala
ble, dit Examen préalable A ; cet examen préalable porte sur 
le français, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) 
au choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psy
chologie. 
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Les E X A M E N S de licence ès lettres (diplôme d'Etat) portent 
sur quatre matières. Les C A N D I D A T S O N T le C H O I X entre LES C O M 

B I N A I S O N S S U I V A N T E S : 

Type A : français, deux autres langues, histoire. 

Type B : FRANÇAIS , D E U X A U T R E S langues, P H I L O S O P H I E . 

Type C : français, une autre langue, histoire, philosophie. 
A". B. L E S L A N G U E S ENTRE LESQUELLES LES C A N D I D A T S peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, L'italien, l'anglais ET 
LE vieux FRANÇAIS . 

L E candidat qui choisit une langue (latin, grec, allemand, 
italien, A N G L A I S ) qui N E figurait P A S au programme d'examens 
de S O N B A C C A L A U R É A T ou du TITRE J U G É équivalent, ou À celui 
de son E X A M E N préalable, D O I T , D E U X S E M E S T R E S A U M O I N S 

A V A N T de S E P R É S E N T E R À LA P R E M I È R E SÉRIE D E S E X A M E N S , P A S S E R 

un E X A M E N complémentaire sur cette langue. 

P O U R ENTRER D A N S L ' E N S E I G N E M E N T OFFICIEL D U C A N T O N - D E 

Vaud, les licenciés doivent, être pourvus E N outre du certificat 
•d'aptitude à renseignement secondaire. 

U C E N C E è s l e t t r e s . L E S E X A M E N S D E licence ès lettres 
se font E N deux séries. 

P O U R ÊTRE A D M I S A U X E X A M E N S D E P R E M I È R E SÉRIE , il FAUT 

être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi LES 
C O U R S D ' U N E F A C U L T É D E S LETTRES P E N D A N T D E U X S E M E S T R E S A U 

moins, ÊTRE porteur d'un diplôme de baccalauréat È S lettres 
•ou È S S C I E N C E S ( M E N T I O N sciences-langues) ou D ' U N TITRE J U G É 

suffisant par le Conseil D E la Faculté. Les étudiants qui ne 
R E M P L I S S E N T P A S C E S C O N D I T I O N S P E U V E N T ÊTRE A D M I S A U X exa
mens deux S E M E S T R E S après A V O I R réussi U N examen préalable, 
•dit Examen préalable II ; cet examen PRÉALABLE porte sur le 
FRANÇAIS, U N E L A N G U E A D M I S E P A R la Faculté, l 'HISTOIRE générale 
•et la logique. 

L E S E X A M E N S D E licence ês lettres P O R T E N T D A N S k RÈGLE sur 
Q U A T R E matières, à savoir ; 1.1e français, 2. une autre langue 
A D M I S E P A R LA F A C U L T É , 3. l'histoire, LA G É O G R A P H I E O N L 'HISTOIRE 

•de l'art, 4. la philosophie. 
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Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième tangue autre que le français, 

D o c t o r a t ès l e t t r e s . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si Ja thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

Ce r t i f i c a t s d ' E t u d e s s u p é r i e u r e s d e l e t t r e s . Un 
certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de ta Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant deux semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi l'examen 
préalable A. 

L ' E c o l e s p é c i a l e p o u r l ' e n s e i g n e m e n t d u f r a n 
ç a i s m o d e r n e est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au certificat d'é
tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Facuité des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 
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après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo
derne), portent sur la prononciation, la grammaire, la langue 
et la littérature. 

L e c e r t i f i c a t g é n é r a l d ' é t u d e s f r a n ç a i s e s , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'études françaises (partie moderne), se dé
livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

M. Frank O u v i u n . prof. ord. 

1. Salluste 2 h . 
Jeudi, à 9 h.: vendredi, à 8 h., aud. IX . 

2. Tacite, Agricola 2 h. 

Jeudi, à 10 h.; vendredi, k 9 h., séminaire I. 

3. Travaux écrits 1 h. 

Mercredi, à 9 h., séminaire I. 

M. André B O N N A R D , prof. extr. 

4. Homère : l 'Odyssée 1 h, 

Vendredi, à 15 h., aud. III /JÏS. 

5. Platon : Républ ique 2 h. 

Lundi el vendredi, à 11 h,, séminaire l. 

b\ Séminaire de littérature grecque : l ' I l iade 1 h. 

Jeudi, tous les 15 jours à 20 h , séminaire I. 

7. Thèmes et versions 1 h. 

Lundi, à 10 h., Sémin. I . 
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M. René B R A Y , prof. ord. 

8. L'éloquence religieuse au XVII e siècle . . 2 h 
Lundi, à 16 h.; mardi, à 17 h., aud. X V I . 

9. Flaubert et Madame Bovary 1 h 
Mercredi, à 15 h., aud. X V I . 

10. Explication de textes : Madame Bovary . . 1 h 
Lundi, à 17 b., séminaire I L 

11. Travaux d'histoire littéraire 1 h 
Mardi, à 18 h., séminaire I I . 

M. Paul AEBISCHER , ,prof . extr. 

12. Morphologie du verbe français ih 
Lundi, à 15 h., aud. I I I bis. 

13. Explication du «Jeu de la Feuilléei d'Adam 
le Bossu (collection des « Classiques fran
çais du moyen âge») 2 h 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. I I I bis. 

14. La poésie lyrique en France au moyen âge 2 h 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. I I I bis. 

M. Gottfried B O H N E N R L U S T , prof. ord. 

15. Deutsche Romantik 2 h 
Mardi et mercredi, à 16 h., aud. I I I . 

16. Deutsches Sem'mar :. a) Conrad Ferdinand 
Meyer 2 h 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. I I I . 

b) Mittelhochdeutsche Uebungen : Min-
nesangs Friïhling 1 h 

Mardi, à 15 h., aud. I I I . 

M. Georges B O N N A R D , prof. ord. 

17. TheEnglish Drama before Shakespeare. . 2 h 
Lundi et vendredi, à 11 h., aud. I I I bis. 
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18. Lecture expliquée : Lamb, Essaysof Elia . 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., Sémin. I . 

19. Travaux pratiques 1 h. 
Mercredi, à 9 h., séminaire I. 

20. Conférence d'histoire littéraire . . . . 1 h. 
Samedi, à 11 h., Sémin. I . 

M. le professeur Paolo A R C A R I , chargé de cours. 

21. Il Teatro délie Maschere 1 h. 
Mercredi, à 17 h., aud. IX . 

22. Disegno estetico dei cehto canti délia Divina 
CommedialV 1 h. 
Mercredi, à 18 h., aud. I I . 

23. Il testo e la materia dei cento canti délia 
Divina Commedia IV 1 h. 
Mercredi, à 10 h. ; aud. IX . 

24. Conferenze e scuola di Magistero : La Lom
bard] a dei Seicehto 1 h. 
Mercredi, à 11 h., aud. IX . 

M . Edmond R O S S I E R , prof. ord. 

25. L'Europe au XVIIL= siècle 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 8 h., aud. I I I bis. 

26. Histoire de l'Europe au temps du Ie1' empire 
français et des traités de Vienne . . . 3 h. 
Lundi, mercredi et jeudi, à 9 h., aud. I I I ter. 

27. Histoire diplomatique: questions de poli
tique contemporaine 1 h. 
Mercredi, à 10h., aud. 111. 

28. Conférences et travaux pratiques (priv. et gr.) 1 h. 
Jeudi, à 10 h., salle du séminaire d'histoire. 
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M . Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 
29. Philosophie médiévale et moderne (XVIII e 

siècle inclus) 3 h. 
Mardi et jeudi, à 11 h., aud. I I I ter. 

Mercredi, à 11 h., aud. IV . 

30. Principes et méthodes scientifiques. Con
clusions générales . . . . . . . . 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. I. 

31. Séminaire de philosophie. . (2 h. tous les 15 j . ) . 
Mardi, à 20 h., Sémin. I I . 

32. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. I I I ter. 

M. le professeur Paul S C H A Z M A N N . 

( N e professe pas ce semestre . ) 

M. Charles B I K R M A N N , prof. extr. 

33. Géographie humaine : la culture, l'élevage 1 h. 
Lundi, à 14 h., Sémin. de géogr. 

34. Géographie de la Suisse: l'habitat rural . 1 h. 
Mardi, à 11 h., Sémin. de géogr. 

M . Charles G I L L I A R D , prof. extr. 

35. Histoire grecque 2 h. 
Mardi, à 8 b . ; vendredi, à 10 h., aud. I X . 

36. Histoire suisse: La Confédération des VIII 
cantons 2 h. 

Mardi à 14 h.; vendredi, à 16 h., aud. I X . 

M. Adrien B O V Y , prof. extr. 
Directeur de l 'Ecole des Beaux-Ar ts à Genève . 

37. Histoire générale de l'art : Les temps mo
dernes (suite) . , . I h. 
Vendredi, à 14 h., aud. XV . 

38. Travaux pratiques : art roman, art gothi
que; questions à choisir avec les étudiants 1 h. 
Vendredi, à 17 h., Sémin. de géographie. 
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M . Henri M I É V I L L E , chargé de cours. 

39. Explication de textes philosophiques (Textes 
de Nietzsche) 1 h. 

Jeudi, à "17 h.. -Séminaire 11. 

Histoire des religions. 

M . Henri G E R M O N D , chargé de cours. 
(Vo i r Faculté de théologie.) 

Pédagogie. 

M . Auguste D E L U Z , prof. extr. 
M. Arnold B K V M O N D , prof. ord. 
M . Jean W I N T S C H , privât docent. 

(Vo i r Ecole des Sciences sociules et politiques.) 

Psychologie. 

M. Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr. 
(Vo i r Faculté de Médecine. ) 

Privât docents. 

M . Alexandre D E N É R É A Z . 

(Ne profosse pas ce semestre.) 

M. Charles F A V E Z . 

40. Correction de versions et de thèmes latins 1 h. 
Vendredi, à 17 h., Séminaire I. 

M m e Lydia B A Ï U C . 

41. Der deutsche Roman nach 1900 . . . . 1 h. 
Vendredi, h 15 h., aud. V. 
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M. Giovanni F E R B E T T I . 

( N e professe pas ce semestre . ) 

Cours libres. 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Prosa et poesia Carducciana . . . . 1 b . 
Vendredi, à 15 h., aud. 1. bis 

M. Chanan L E H R M A N N . 

La question juive à travers la littérature 
française I I (époque moderne ) . . . 1 h -

Lundi, à 18 h., aud. I I I . 
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Ecole spéciale pour l'enseignement 
du français moderne (voir p. 58) . 

Cours. 

M. René B R A Y , prof. ord. 

L 'é loquence religieuse au X V I I E siècle . 

Lundi, à 16 h., mardi à 17 h., aud. XVI 

Flaubert et Madame Bovary 

Mercredi, à 15 h., aud. X V I . 

Explication de textes : Madame Bovary . 

Lundi, à 17 h., Séminaire I I . 

Travaux d'histoire littéraire 

Mardi, à 18 h., Séminaire I I . 

M. Georges B O N N A R D , prof. ord. 

Phonétique du français moderne . . . . . 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. I . 

Enseignement pratique 

pour lequel les étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 
homogènes que possible. 

C l a s s e s d e l e c t u r e e x p l i q u é e . 
» d e g r a m m a i r e e t t r a v a u x p r a t i q u e s . 
» d e s t y l i s t i q u e et e x e r c i c e s d e l a n g u e . 
» d e t r a d u c t i o n . 
M de p r o n o n c i a t i o n . 

A u bout de deux semestres, l es étudiants immatr iculés peuvent être 
admis aux examens d'un certificat d'études françaises (partie moderne) 
et d'un certificat général d'études françaises. 

• Tous les cours d e l à Faculté sont accessibles aux étudiants de l 'Ecole 
spéciale de français moderne, moyennant paiement des finances rég le 
menta ires . 

A u commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l ' intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
à M . P .G i l l i a rd qui, pour assurer un travai l utile, les répartit d 'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et classe infé
r ieure ) . 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 
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L e s autres étudiants, qui ne préparent pas le dit certificat, peuvent 
cependant suivre ces classes, après s'être entendus avec le sus-nommé 

L e s étudiants qui le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
i ls ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu'avec l 'autori
sation de M . P. Gil l iard. 

M. Pierre G I L L I A R D , lecteur. 

Etudiants qui préparent le certificat : 

42. Explication de textes I (classe supérieure) . 
Lundi et jeudi, à 10h., aud. Ibis. 

43. Explication de textes I I (classe inférieure) . 
Mardi, â 10h; vendredi, à 16h., Ibis. 

44. Grammaire et travaux pratiques I (classe su 
périeure) 
Lundi et jeudi, à 11 h., aud. Ibis. 

45. Grammaire et travaux pratiques I I (classein 
férieure) 
Mardi, à 11 h. ; vendredi, à 17 h., aud. 

I bis. 

Pour tous les étudiants : 

46. Stylistique et exercices de langue . . . . 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. Ibis. 

47. Explication de textes III 2 h. 
Mercredi et samedi, à 10 h., aud. I . 

48. Grammaire et travaux pratiques I I I (classe 
supérieure) 2 h. 
Mardi, à 9 h.; vendredi, à 15 h., aud. Ibis. 

49. Grammaire et travaux pratiques IV (classe 
inférieure) 2 h. 
Mercredi et samedi, à 9 h., aud. I. 

50. Grammaire et travaux pratiques V (classe ser
vant à dédoubler une des classes supé
rieures de grammaire) 2 h. 
Lundi et jeudi, à 9h.; aud. Ibis. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 
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Cours l i b r e . 
M. Chanan L E H H M A N N . 

59. Traduction d'hébreu moderne en français . 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M. René R A P I N , lecteur. 

51. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 2 h. 
Lundi, à 14 h.; jeudi, à 15 h., aud. I bis. 

52. Classe pratique de traduction II (allemand, 
degré intermédiaire) . . . . . . 1 h. 
Jeudi, à 14 h., aud. I bis. 

53. Classe pratique de traduction III (allemand, 
débutants) 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. I . 

54. Classe pratique de traduction IV (anglais, 
étudiants avancés) 2 h. 
Mercredi, à 9 h.; jeudi, à 17 h., Sém. I. 

55. Classe pratique de traduction V (anglais, 
débutants) 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. I. 

56. Classe pratique de prononciation I (phoné
tique ; strictement réservée aux étudiants 
avancés) 3 h. 
Lundi, à 15h., aud. Ibis; mercredi, à 

10 h., Séminaire I ; jeudi, à 16 h., aud. 
I bis. 

57. Classe pratique de prononciation II (phoné
tique; débutants, sauf anglais) . . . . 2 b . 
Mardi, à 15h.; vendredi, à 9h., aud. I . 

58. Classe pratique de prononciation III (phoné
tique ; anglais, débutants) 2 h. 
Mardi, à 16h.; vendredi, à 10h., aud. I . 
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COURS DE VACANCES 
DE 

LANGUE ET LITTÉRATURE FRANÇAISES 

MODERNES 

La Faculté des Lettres de l'Université de Lausanne organise 
chaque année, depuis 1895, des Cours de vacances de français 
moderne. 

Ces cours sont destinés : 
1 ) aux personnes qui désirent se perfectionner dans la connais

sance et l'usage de la langue; 

2) aux professeurs de français de la Suisse et de l'étranger. 
Ils durent du milieu de juillet au début d'octobre et sont 

divisés en quatre séries de trois semaines. 
Les deux séries de juillet-août — Cours A — comportent, en 

plus d'un enseignement pratique, des leçons ex cathedra sur des 
questions de littérature, d'histoire et d'histoire de l'art (confé
rences avec projections lumineuses) et des récitals de diction. 

C O U R S A 

Première série : du lundi 15 juillet au samedi 3 août. 

Deuxième série : du lundi 5 au samedi 24 août. 

C O U R S B 

Première série : du lundi 26 août au samedi 14 septembre. 
Deuxième série: du lundi 16 septembre au samedi 

5 octobre. 
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E N S E I G N E M E N T 

L'enseignement est donné par des professeurs et des gradués 
de l'Université. Il comprend des cours, conférences et récitals 
{voir pages 78-80) et un enseignement pratique. La plupart des 
cours ex cathedra porteront, cette année, sur les grands roman
ciers du XIX e siècle dont les œuvres seront étudiées dans les 
classes pratiques. 

L'enseignement pratique comporte : 

1) les classes pratiques proprement dites. 
3 ) les classes de phonétique. 

C L A S S E S P R A T I Q U E S 

L'enseignement, dans les classes pratiques, est confié à des 
maîtres spécialistes de l'enseignement du français aux étrangers ; 
il porte sur l'explication de textes français modernes, la compo
sition, la stylistique, la grammaire et l'orthographe, il est prévu 
également, de façon régulière, des exercices de.discussion sur 
des sujets d'intérêt général. 

Deux leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 
traduction. Les étudiants qui ne prennent pas part à ces leçons, 
parce que leur langue maternelle n'est pas représentée par un 
nombre de personnes suffisant pour former une classe ou parce 
qu'ils n'y tiennent pas, font d'autres exercices. 

Si le nombre d'inscriptions est suffisant, il sera formé, comme 
les années précédentes, DES CLASSES SPÉCIALES: 1 ) POUR PROFES
SEURS DE FRANÇAIS ; 2 ) POUR ÉLÈVES DE GYMNASES, ÉCOLES 
SECONDAIRES ET ÉCOLES DE COMMERCE. 

C L A S S E S D E P H O N É T I Q U E 

L'ENSEIGNEMENT DE LA PHONÉTIQUE EST FACULTATIF (voir 
pages 81 et 82 : « Droits d'inscription » ) . 

COURS A . — L'étude théorique des éléments de la phonéti

que française fait l'objet, au début de la première série, d'un cours 



72 FACULTÉ DES LETTRES 

de 4 heures (voir page 7 9 : cours de M. Georges Bonnard). Ce 
cours remplace, dans cette série, les 4 premières leçons pratiques 
de phonétique. 

Au début de la deuxième série, il sera donné aux étudiants une 
leçon d'introduction à la phonétique. Elle aura lieu le lundi 
5 août a 34 h. 75 , à l'auditoire I, Ancienne Académie. Cette 
leçon remplacera la première classe pratique de phonétique de 
la deuxième série. 

C o u r s B . — L'enseignement de la phonétique ne comprend 
que des leçons pratiques. 

C o u r s A e t B . — Les maîtres chargés de renseignement pra
tique de la phonétique examinent, au début de chaque série, la 
prononciation des étudiants inscrits pour cet enseignement. Cet 
examen permet de répartir les étudiants en classes restreintes et 
homogènes. // est indispensable que tous les étudiants inscrits 
pour la phonétique se présentent à cet examen, qui aura lieu, pour 
la i r c série du cours A, mardi 16 juillet à 14 h. 1$, auditoire I; 
pour la 2 e série du cours A, lundi 5 août à la fin de l a leçon d'intro
duction à la phonétique. 

L'enseignement dans les classes de phonétique comporte 
avant tout des exercices oraux : articulation de sons isolés 
de groupes de sons difficiles et de phrases; récitation demorceaux 
préparés avec soin ; lecture préparée et à vue de textes phonétiques 
et, subsidiairement, des exercices de dictées et de transcriptions 
phonétiques. Cet enseignement est confié à des phonéticiens 
expérimentés. Manuel utilisé : G. Bonnard, Manuel de phonéti
que française^ Lausanne (Payot), 1927. 

I N S C R I P T I O N 

Il n ' e s t exigé a u c u n diplôme p o u r l'inscription. 
Pour tout l'enseignement pratique, les étudiants sont groupés 

en classes restreintes ( 1 5 à 2 0 élèves a u m a x i m u m ) en tenant 
compte avant tout de leur connaissance du français. Le nombre 
des étudiants qui peuvent suivre l'enseignement pratique est 
ainsi forcément limité. Il est d o n c nécessaire q u e l e s é t u -
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d i a n t s d é s i r e u x d e p a r t i c i p e r a u x c l a s s e s p r a t i q u e s 

s ' i n s c r i v e n t à l ' a v a n c e a u S e c r é t a r i a t d e l ' U n i v e r s i t é . 

D e r n i e r d é l a i d ' i n s c r i p t i o n 

a u x c l a s s e s p r a t i q u e s e t a u x c l a s s e s d e p h o n é t i q u e : 

i r* série : samedi 13 juillet, à midi. 

2 m e série : samedi 3 août, à midi. 

C E R T I F I C A T S 

Avec la sanction de l'Université et de la Faculté des Lettres 
la Direction des Cours de Vacances décerne, à la suite d'un 
examen en rapport avec l'enseignement reçu pendant les cours, 
un certificat de français (degré supérieur et degré inférieur). 

Pour être admis à l'examen, il faut avoir suivi régulièrement 
l'enseignement complet (avec ou sans phonétique), pendant 
six semaines. Il y a deux sessions d'examen, l'une à la fin du 
cours A, l'autre à la fin du cours B. 

L'examen comporte des épreuves écrites et orales. 

Epreuves écrites ; 

1. dictée et transcription phonétiques (facultatives). 

2. dictée orthographique. 

3. traduction en français ou exercice de langue. 

4. composition. 

Kpreuves orales : 

1. prononciation. 

2. explication d'un texte préparé. 

3. explication d'un texte non préparé. 
Les épreuves seront appréciées par les chiffres de o (très mal) 

à 1 0 (très bien). 
Il faut obtenir, pour être admis aux épreuves orales, une 

moyenne de 6 aux épreuves écrites et, pour avoir droit au certi
ficat, une moyenne générale de 6. Si la moyenne générale est 
de 7 V A » I e certificat portera la mention : bien; si elle est de 
8 V A » I e certificat portera la mention : très bien. 

Les droits d'examen sont de fr. 2 0 . — ; en cas d'échec, ia moi
tié de cette somme est rendue au candidat. 

Les étudiants qui désirent recevoir un certificat de présence 
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aux Cours de Vacances sont priés de remettre au Secrétariat 
avant leur départ une enveloppe affranchie et adressée avec 
l'indication des séries, conférences et classes qu'ils ont suivies. 

B I B L I O T H È Q U E — S A L L E D E L E C T U R E 

S A L L E D E T R A V A I L 

Les étudiants auront à leur disposition : 

1. la Bibliothèque Cantonale et Universitaire : salle de lecture 

(heures d'ouverture : 7-12 h.; 14-17 h.) et service de prêt à do

micile (heures d'ouverture : 8.30-11.30 h.; 14.30-16.30 h.) ; 

2. la salle de lecture des étudiants (Cité), pourvue de nombreux 

journaux et périodiques de la Suisse et de l'étranger; 

3. une salle de travail (Cité), pourvue de dictionnaires, gram

maires, manuels d'histoire littéraire, etc. 

P R O M E N A D E S E T E X C U R S I O N S 

Pour faire connaître aux étudiants des Cours notre pays, notre 
lac, nos montagnes et leur donner l'occasion dépasser le plus de 
temps possible en compagnie de leurs professeurs, la Direction 
des Cours organise pendant le cours A des promenades et des 
excursions. 

Le mercredi apres-jnidi, le directeur et les professeurs condui
sent les étudiants dans les environs de la ville. Chaque prome
nade a un but : une vieille église, un château du moyen âge, un 
village pittoresque, un point de vue. On sort de ville en tramway, 
en bateau, parfois en chemin de fer. Un goûter dans une auberge 
de village coupe la promenade d'un moment de repos. La Direc
tion organise ces après-midi de plein air le plus économiquement 
possible. Il est prévu une promenade au CHÂTEAU DE COPPET 
( M m e de Staël) et une au CHÂTEAU DE CHILLON. 

La journée du samedi est tout entière consacrée à une excur

sion dans les Alpes sous la direction des professeurs (DENTS DU 

MIDI, 3260 m., etc.) 
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Pour ces excursions, a u x q u e l l e s l e s é t u d i a n t s p a r t i c i p e n t 

à l e u r s r i s q u e s e t p é r i l s , il est indispensable de se munir de 
vêtements chauds et de solides souliers ferrés. 

A u c o u r s B , il n'y aura pas de courses de montagne. Par contre 
un ou deux après-midi par semaine seront consacrés comme au 
cours A à des promenades, une, en particulier à G e n è v e , o ù l e s 

é t u d i a n t s a u r o n t l ' o c c a s i o n d ' a s s i s t e r à u n e s é a n c e d e l a 

S o c i é t é d e s N a t i o n s . 

D I S T R A C T I O N S E T R É C R É A T I O N S 

La Direction des Cours de Vacances tient à ce que les parti
cipants aux Cours trouvent leur séjour à Lausanne aussi agréable 
que possible. Outre les conférences et récitals du mercredi matin, 
les promenades en commun du mercredi après-midi, les excursions 
et ascensions du samedi, il sera organisé : 

Au Cours A : une ou deux soirées dansantes précédées de 
productions littéraires et musicales ; 

Aux Cours A et B : des promenades par classes ou petits groupes 
d'étudiants (visites de musées et de monuments, etc.). 

S P O R T S 

Lausanne, situé sur le lac Léman et tout près des montagnes, 
offre d'admirables facilités pour pratiquer l'aviron, la nage, l'al
pinisme, et tous les sports. Plage, Stade, Golf-links, Tennis courts, 
Pistes d'équitation, Aérodrome, etc. 

R É D U C T I O N S U R L E S T A R I F S D E S 

C H E M I N S D E F E R 

1. En été 1934 les chemins de fer suisses ont accordé, à t o u s 
l e s é t r a n g e r s v e n a n t en S u i s s e , une réduction spéciale de 
3 0 %. Tout fait prévoir une réduction au moins aussi forte pour 

1935-

2 . T o u t e p e r s o n n e h a b i t a n t l a G r a n d e - B r e t a g n e bénéficie 
de réductions considérables sur le prix du billet Angleterre-
Lausanne-Angleterre. Pour tous renseignements s'adresser à : 
The Travel Secretary (V.C.V.), National Union of Students, 
3 , Endsleigh Street, London W. C. 1. 

3. Les chemins de fer suisses accordent une réduction de 50 % 
sur les taxes de simple course, à l'aller et au retour, en 11= ou 
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I I I e classe, aux étudiants étrangers, âgés de 1 7 à 2 5 ans, 
inscrits aux Cours de vacances pour un mois au moins et imma
triculés dans une université. 

Les étudiants qui désirent profiter de cette réduction spéciale 
de 5 0 % doivent en faire la demande par lettre adressée au 
Directeur des Cours de Vacances trois semaines au moins avant 
leur départ^ les formalités étant assez longues. 

LA DEMANDE DE BON DE RÉDUCTION DOIT CONTENIR LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS 
écrits lisiblement et exactement : 

i" MONSIEUR, MADAME OU MADEMOISELLE ;. 
2" NOM ET PRÉNOM ; 
3° NATIONALITÉ ; 
4 ° âge;, 
5° DURÉE DE L'INSCRIPTION AUX COURS DE VACANCES : DU AU 

( M I N I M U M : UN MOIS) ; 
6" FACULTÉ ET UNIVERSITÉ OÙ L'ÉTUDIANT EST IMMATRICULÉ ; 
7° I I E OU 111° CLASSE EN CHEMIN DE FER ; 
8" PARCOURS EXACT SUR TERRITOIRE SUISSE, DE LA STATION FRONTIÈRE À LAUSANNE ET 

RETOUR ( N . B : — LE TRAJET DOIT ÊTRE LE PLUS DIRECT ET LE MÊME À L'ALLER ET AU 
RETOUR.) 

Pour pouvoir être prise en considération toute demande doit 
être accompagnée : 

I ° du paiement du droit d'inscription aux Coursde Vacances. 
2° d'un certificat d'immatriculation délivré par l'Université 

étrangère. 

R E N S E I G N E M E N T S — P E N S I O N S 

Pour tous renseignements sur les Cours de Vacances, les réduc
tions sur les tarifs de chemins de fer, etc., s'adresser au Secréta
riat de la Faculté des Lettres, Cité, Lausanne. 

Pour les Pays-Bas et la Suède on peut aussi s'adresser 
directement à : 

M. P. J. W. Van MALSSEN, Bootenmakerstraat 1 2 7 , Zaandam. 
Mlle Ebba RICHTER, Uplandsgatan 7 3 , Stockholm. 
Le programme des Cours de Vacances, contenant une liste de 

pensions spécialement recommandées par la Direction des Cours, 
sera envoyé gratuitement à toute personne qui en fera la demande 
au Secrétariat de la Faculté des Lettres ou à l'un des correspon
dants ci-dessus. 

Les personnes qui désirent avoir des renseignements sur nos 
cours sont priées de bien vouloir écrire très lisiblement leurs nom, 
prénom et adresse ou, mieux, de joindre à leur lettre une carte 
de visite. 
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PROGRAMME DES COURS 

C O U R S A 

Juillet-Août 

Dit lundi 15 juillet au samedi 24 août. 

Deux séries de trois semaines chacune : 
i r e série : du lundi 15 juillet au samedi 3 août. 
2 m = série : du lundi 5 au samedi 24 août. 

Chacune de ces séries comporte : 
a) 15 heures de cours, conférences et récitals. 
b) 27 leçons de 45 minutes dans chaque classe pratique. 
c) 15 leçons de 45 minutes dans chaque classe de phonétique. 

N.B. Les personnes inscrites à une classe de phonétique suivent: au début de 
la première série, un cours théorique sur les éléments de la phoné
tique française ; au début de la deuxième série, une leçon d'introduction à 
la phonétique (voir p. 71 « Classes de phonétique » ) . 

S É A N C E S D ' O U V E R T U R E 

Palais de Rumine, salle Tissot. 

i r e série : lundi 15 juillet à 8 h. 15 précises du matin. 
2 m e série : lundi 5 août à 8 h. 15 précises du matin. 

T o u s l e s é t u d i a n t s s o n t i n s t a m m e n t p r i é s d ' ê t r e p r é 

s e n t s à c e s s é a n c e s . 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

8 h. 15 à 9 h. Phonétique (Ancienne Académie, Cité). 
9 h. 15 à 10 h. Classe pratique (Ancienne Académie, Cité). 
10 h. 15 à n h. Lundi, mardi, jeudi et vendredi, classe pra

tique (Ancienne Académie, Cité). 
Mercredi, conférence ou récital (Palais de 

Rumine, salle Tissot). 
n h. 15 à 12 h. Cours ou conférence (Palais de Rumine, 

aud. XVI) (sauf le vendredi). 
Il n'y a pas de leçons le samedi. 
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COURS, CONFÉRENCES ET R É C I T A L S 

I . C O U R S E T C O N F É R E N C E S (leçons ex cathedra). 

de I I h. 15 à midi 

Palais de Rumine, Aud. X V I . 

P r e m i è r e s é r i e 

M . René BRAV, professeur à l'Université. 

1. Balzac. 

2 leçons (lundi 15 et mardi 16 juillet). 

2. Flaubert. 

2 leçons (mercredi 17 et jeudi 18 juillet). 

M . Arnold REYMOND, professeur à l'Université. 

La démocratie et le temps présent. 

I leÇOn (lundi 22 juillet). 

M . Edmond GILLIARD, professeur au Gymnase. 

Stendhal. 

2 leçons (mardiaj et mercredi 24 juillet)-

M . Henri MIÊVJLLE, professeur au Gymnase. 

Mérimée. 

2 leçons (jeudi 25 et lundi 29 juillet). 

M . David LASSERKE, professeur à l'Ecole supérieure. 

Irois figures caractéristiques de la Révolution française : 
Mirabeau, Danton, Robespierre. 

3 leçons (mardi 30 et mercredi ; i juillet, jeudi 1" août). 
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Deuxième série. 

M. Marcel RAOUX, professeur au Gymnase. 

Anatole France. 

2 leçons (lundi Ï et mardi 6 août). 

M. Pierre JACCARD, docteur ès-lettres. 

/. Le charme de Loti. 

I leçon (mercredi y août). 

2. Henri de Montherlant et la jeunesse française d'après-guerre. 

I leçon (jeudi 8 août). 

M. Gaston BRIDEL, critique dramatique. 

Le Théâtre français contemporain. 

Ses tendances — ses écoles — ses écrivains ; le théâtre en Suisse romande. 

3 leçons (lundi 12, mardi i ; et mercredi 14 août), 

Mme René DELHORBE, docteur ès-lettres. 

Paul Bourget. — Marcel Proust. 

2 leçons (jeudi IJ et lundi 19 août). 

M. Louis LAVANCHY, professeur à l'Ecole Normale. 

André Gide. — Georges Duhamel. — Jules Romains. 

3 leçons (mardi 20, mercredi 21 et jeudi 22 août). 

II. C O U R S D E P H O N É T I Q U E 

(Réservé aux étudiants inscrits pour la phonétique.) 
(Ancienne Académie, aud. I ) . 

M. Georges BONNARD, professeur à l'Université. 

Eléments de phonétique française. 
Organes de la parole. — Formation et classification des sons du langage. 
— Analyse des sons du français. 

4 leçons (lundi 15 juillet à 16 h. 15; mardi 16, mercredi 17, jeudi 18 

juillet, à 8 h. 15). 
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I I I . C O N F É R E N C E S 

A V E C P R O J E C T I O N S - L U M I N E U S E S — R É C I T A L S 

de i o h. 15 à i [ heures 
Palais de Rumine, salle Tissot. 

P r e m i è r e s é r i e . 

Mercredi [ 7 juillet. Mme R. GKEZET-PERREGAUX: Récital de 
diction. 

Mercredi 24 juillet. M.Raphaël LUGEON, sculpteur : 
L'architecture française au XIXe et au 
XXe siècle. ( i r * leçon). 

Mercredi 31 juillet. M. Raphaël Lugeon, sculpteur: 
L'architecture française au XIX* et au 
XXe siècle. ( 2 * leçon). 

D e u x i è m e s é r i e , 

Mme R. GREZET - PERREGAUX : Récital de 

diction, 

M. Gaston BRIDEL, critique dramatique: 
Le théâtre français contemporain (récital). 

Mlle Anne-Marie REDARD : Verlaine (cau
serie-récital). 

Mercredi 7 août. 

Mercredi 14 août. 

Mercredi 21 août. 
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D R O I T S D ' I N S C R I P T I O N A U C O U R S A 

Pour une série de trois semaines : 
a) Enseignement complet sans phonétique 4 5 francs. 

(Cours, conférences et récitals: 1 5 h. ; leçons pratiques: 2 7 h.) 

b) Enseignement complet avec phonétique 6 0 francs 
(Cours, conférences et récitals: 1 5 h. ; leçons pratiques: 2 7 h. ; 
leçons de phonétique : 1 5 h.) 

Pour deux séries de trois semaines : 
a) Enseignement complet sans phonétique 8 0 francs. 
b) Enseignement complet avec phonétique n o francs. 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement com
plet peuvent s'inscrire aux conditions suivantes : 

U N E S É R I E D E U X S É R I E S 

Cours, conférences et récitals 1 5 francs 2 5 francs 
( 1 5 h. par série) 

Leçons pratiques 4 0 francs 7 0 francs 
( 2 7 h. par série) 

Leçons de phonétique 2 5 francs 4 0 francs 
( 1 5 h. par série) 

On peut également s'inscrire aux cours, conférences et récitals 
pour une semaine ( 7 fr.), pour 4 heures ( 6 fr.), pour 3 heures 
(g fr.), pour 1 heure ( 2 fr.). 

C O U R S B 

S E P T E M B R E - O C T O B R E . 

Du lundi 26 août au samedi J octobre. 

Deux séries de trois semaines chacune : 

1** série : du lundi 2 6 août au samedi 1 4 septembre. 
2* série : du lundi 1 6 septembre au samedi 5 octobre. 

Chacune de ces séries comporte : 

a) 2 7 leçons de 4 5 minutes dans chaque classe pratique. 
b) 1 2 leçons de 4 5 minutes dans chaque classe de phonétique. 
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S É A N C E S D ' O U V E R T U R E 

Ancienne Académie, auditoire I (Cité). 

i " série : lundi 26 août, à 8 h. 15 précises du matin. 
2 e série : lundi 16 septembre, à S h. 3 0 précises du m a t i n . 

L e s é t u d i a n t s s o n t i n s t a m m e n t p r i é s d ' ê t r e p r é s e n t s 

à l a s é a n c e d ' o u v e r t u r e d e l e u r s é r i e . 

P R O G R A M M E 

I l y aura chaque semaine 9 heures de classes pratiques ( v o i e 

page 71 : « Classes pratiques » ) et 4 heures de classes de phoné
tique (voir page 71-72 : « Classes de phonétique n). 

Ces leçons auront lieu le matin de 9 à n heures. 

P R O M E N A D E S 

Il sera organisé des promenades une ou deux fois par semaine,, 
l'après-midi. 

D R O I T S D ' I N S C R I P T I O N A U C O U R S B 

Pour une série de trois semaines : 
a) . Enseignement sans phonétique 35 ( 3 0 ) francs-

(leçons pratiques : 27 h.) 
ô) Enseignement avec phonétique 50 ( 4 5 ) francs. 

(leçons pratiques : 27 h. ; leçons de phonétique : 12 h.) 
Pour deux séries de trois semaines : 
a) Enseignement sans phonétique 65 ( 6 0 ) francs. 
b) Enseignement avec phonétique 9 0 ( 8 5 ) francs. 

Les personnes qui désirent s'inscrire seulement pour l'enseigne
ment de la phonétique peuvent le faire aux conditions suivantes: 

Une série ( 1 2 leçons) 20 francs. 
Deux séries ( 2 4 leçons) 35 francs. 

N.B. — Les étudiants qui ont déjà suivi les Cours de Vacances 
en juillet ou en août bénéficient des prix réduits indiqués 
entre parenthèses. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Note . L es étudiants étrangers provenant de pays dans lesquels 
n'existe pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté 
en Europe peuvent être admis à la Faculté des sciences s'ils ont subi 
avec succès un examen spécial d'admission. 

Cet examen doit prouver que les candidats possèdent une instruction 
secondaire suffisante. I l porte sur les matières suivantes : 1. a lgèbre , 
2. tr igonométrie, 3. géométrie analyt ique, 4. physique, 5. chimie. 

Pour tous les renseignements complémentaires, les candidats d e v r on t 
s'adresser au Doyen. 

Les études faites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

à) Certificats d'études supérieures. 

6 ) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Phar
macien de l'Université. — Ingénieur constructeur. — Ingé
nieur mécanicien. — Ingénieur électricien. — Ingénieur 
chimiste. 

c) Grades: Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences.— 
Docteur en pharmacie. — Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée dans le choix des branches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A. cet effet, les étudiants con
sulteront le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les cours de mathéma
tiques. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de cinq certificats 
est exigée pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie spéciale pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. II y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Pour les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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CERTIFICATS GÉNÉRAUX 

Sciences mathématiques : ' Calcul différentiel et intégral.— 
Géométrie. — Mécanique rationnelle et analytique. — 'Mathé
matiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. 

Sciences naturelles: Zoologie et auatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

CERTIFICATS SPÉCIAUX 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques : Chimie spéciale. — Electrotechnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de cinq certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes ; 

a) Les certificats ne doivent pas tons appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à ia caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent avoir 
obtenu une des deux licences, portant la mention « diplôme 
d'Etat », dont le programme est fixé par un règlement spécial 

' Les deux certilicats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en -vue de la l icence. 
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et avoir obtenu le certificat d'aptitude pédagogique (voir plus 
loin). La durée des études pour l'obtention d'une licence 
ès sciences peut être estimée normalement à trois ans. 

ÉTUDES DE PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de cinq semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps 
et automne). Pour le diplôme de pharmacien de l'Université, 
la durée des études est de six semestres an moins; elle peut 
être réduite h 4 semestres pour les étudiants porteurs d'un 
diplôme officiel d'assistant pharmacien. 

Pour d'antres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie; règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912; règlement 
du doctorat en pharmacie du 5 novembre 1929. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 90 a 93 
du présent programme). 

INGÉNIEURS DIPLOMES DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923, le Conseil de la Faculté 
des sciences a pns les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes : 
Ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 

doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 
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Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 

-certificats doit être un certificat général ; les certificats de 

mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 

•exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud 

1) CONSTRUCTEURS, MÉCANIC IENS , ÉLECTRICIENS. 

u) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix, 
physique générale ou chimie générale. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence ès sciences d'enseignement (diplôme d'Etat), non 
compris dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

b) Direction Sciences physiques et naturelles. 

Certificats imposés : Physique générale ou chimie générale: 

Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence d'enseignement (diplôme d'Etat), non compris 

dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

2 ) CH IMISTES . 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés : Calcul différentiel et intégral et méca

nique ou géométrie. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence d'enseignement (diplôme d'Etal), non compris 

dans leur programme a l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Direction Sciences physiques et naturelles : 

Certificats imposés : Mathématiques générales ou physique. 
Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (diplôme d'Etat), non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
ja licence ès sciences. La thèse doit être un travail scienti
fique original témoignant de l'aptitude du candidat à des 
recherches personnelles. Le mémoire peut être rédigé dans 
l'une des trois langues nationales (voir règlement de la 
Fac. des se , ait. 30 et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves eu séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le Doyen après-
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 



FACULTÉ DES SCIENCES 89 

DIPLOME DE GÉOLOGUE-PROSPECTEUR 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de géologue-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques ; ia seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc. ; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain dînant le semestre d'été 
et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieurcliimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, sont placées 
après le second et le quatrième semestre d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Leprogrammedela section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel; • il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, ia mécanique 
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appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la Fa
culté des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens de diplôme ont lieu à la fin du second, du qua
trième et du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'in
génieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours 
et laboratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le régi, 
pour l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
minérale, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'électrochimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de Cinq certi
ficats. 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le grade de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
licenciés ayant préparé une thèse dans les laboratoires de 
Lausanne, après les épreuves prévues par le règlement de la 
Faculté. 
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CERTIFICAT D'APTITUDE A L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (souscertaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus haut) qui onl pris part à des 
cours de pédagogie, subi de façon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au Doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leui"demande, les étudiants peuvent subir des examens 
aux fins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 1918, art. 53, plus haut p. 19). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — 
Règlement de la Faculté des sciences (1927. modifié en 1931). 
— Programme des certificats d'études supérieures de la Fa
culté des sciences. — Règlement pour l'obtention des licen
ces ès sciences (diplôme d'Etat). — Règlement de l'Ecole de 
pharmacie du 25 juin 1918. — Règlement pour le doctorat 
en pharmacie. — Règlement et programme de l'Ecole d'in
génieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention 
<lu diplôme de chimiste. — Plan d'études pour l'obtention 
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du diplôme de géologue-prospecteur. — Règlement des exa
mens fédéraux de médecine et de pharmacie. —Abrégé (1926) 
du règlement de l'Ecole des Sciences sociales et politiques 
(section pédagogique) du 3 août 1917. — Programme des 
examens de l'Ecole des Sciences sociales et politiques. 

SECTION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES, 
PHYSIQUES ET NATURELLES 

1. Calcul différentiel et intégral 5 h. 
Mardi, de 7 à 9 h.: mercredi, à 7 h; jeudi, 

de 10 à 12 h., aud. XV . 

a) Sciences mathématiques. 

M . Gustave D U M A S , prof. ord. 

2. Exercices 
Mardi après-midi, aud. X X I I . 

2 h. 

3. Répétitions 
Mardi après-midi. aud. XXI1L 

1 h. 

4. Compléments ( 4 e semestre) 
Jours et heures à fixer. 

3 b . 

M . Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

5. Géométrie descriptive . 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. X V . 

2 h. 

6. Epures . . . . . . 
Mercredi, de 14 à 18 h... Chauderon. 

4 b . 

7. Répétitions 
Mercredi, à 10 h., aud. XV. 

1 h. 

8. Mathématiques générales . . 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. X X I V . 

2 h. 
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16. Exercices de mécanique rationnelle (2 sem.) 1 h. 
Jeudi, à 7 h., aud. X V I I . 

17. Exercices de mécanique rationnelle (4sem.) 1 h. 
Lundi, à 10 h., aud. X V I I . 

18. Répét. de mécanique rationnelle (4e sem.) 1 h. 
Vendredi, à 9 h., aud. X V I I . 

19. Mécanique analytique 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. X V I I . 

M . Gustave J U V E T , prof. ord. 

20. Analyse supérieure : Théorie des groupes 
(suite) '. . . 3 h. 
Mercredi, à 14 h.; vendredi, de 14 à 16h., 

aud. X V I I . 

21. Exercices 2 h. 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. X V I I . 

9. Compléments de mathématiques générales 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. X X I V . 

10. Exercices de mathématiques générales . . 2 h. 
Mardi, de 8 à 10 h., aud. X X I V . 

11. Répétitions de mathématiques générales . 1 h. 
Lundi, à 10 h., aud. X X I V . 

12. Géométrie projective 2 h. 
Jours et heures à fixer. 

13. Exercices de géométrie projective . . . 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M. 

14. Mécanique rationnelle (2 sem.) . . . . 2 h. 
Mercredi, à 11 h. ; vendredi, à 10 h., 

aud. X V I I . 

15. Mécanique rationnelle (4e sem.) . . . 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. X V I I . 
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22. Astronomie : ( I V ) 3 h. 
Mercredi, à 11 h.; jeudi, de 10 à 12 h., 

bureau du prof, no 17, Palais de Rumine. 

23. Analyse vectorielle et géométr ie infinitési
male I I 2 h. 
Mardi, de !) à 11 h., aud. X V I I . 

24. Répétit ions d'analyse vectorielle . . . . 1 h. 
Mardi, à 11 lu, aud. X V I I . 

25. Mécanique 2 h. 

Mercredi, de 9 à 11 n., aud. X V I I . 

26. Exercices de mécanique 1 h. 
Lundi, à 10 h., aud. X V I I . 

27. Répétit ions de mécanique y> h. 
Lundi, à 11 h., aud. X V I I . 

28. Séminaire de mathématiques dirigé par les 
professeurs de mathématiques . . . . 1 h. 
Vendredi, à 16 h., aud. X V I I . 

M. Jules C H U A R U , prof. extr. 

29. Calcul des probabilités (2™e partie) . . . 3 h. 
Mardi, de 14 à i(i h.; jeudi, à 15 h., 

aud. V I . 

b) Sciences physiques et naturelles. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

30. Physique expérimentale 5 h. 
Lundi, de 10 à 12 h.; mardi, à 11 h.; 

mercredi, de 9 à 11 h., aud. X IV . 

31. Manipulations pour débutants 2 après-midi . 

Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 h. 
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32. Travaux pour étudianls avancés et recherches. 
Tous les jours. 

33. Physique générale I (thermodynamique) 
(priv.) 5 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h.; vendredi, à 9 h. ; 
samedi, de 8 à 10 h., aud. X IV . 

34. Répétition et exercices (priv.) 1 h 
Vendredi, à S h., aud. X IV . 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

35. Electrothermie 2 h. 
Vendredi, de 8 à 10 h., aud. X I I I . 

36. Chimie minérale spéciale 1 2 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. X I I I . 

37. Chimie minérale spéciale II 2 h. 
Mardi, de 7 à 9 h., aud. X I I I . 

38. Laboratoire de chimie minérale, pour étu
diants avancés. Tous les jours. 

39. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le prof. Mellet) . 

M. Henri G O L D S T E I N , prof. ord. 

40. Chimie organique générale 6 h. 
Lundi, de 8 à 10h.; mercredi, à 11 h.; 

jeudi, de 10 à 12h.; répétition vendredi, 
à 9 b., aud. X I I . 

41. Médicaments synthétiques (antiseptiques et 
chimiothérapie) 1 h. 
Jeudi, à 17h. ; aud. X I Î I . 

42. Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 
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M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

43. Chimie analytique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. X I I . 

44. Analyses industrielles 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. X I I . 

45. Laboratoire de chimie minérale et analytique 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi (ou ven
dredi), de 14 à 1.8 h., (En collaboration 
avec le professeur Dutoit). 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

46. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. X X V I I I . 

47. Répétitions 1 h. Tous les 15 jours. 
Lundi, à 11 h., aud- X X V I I I . 

4-8. Eleetrochimie , . . J h. 
Jour et heure à fixer. 

49. Thermodynamique chimique 1 h. 
Jeudi, à 8 h., aud. X X V I I I . 

50. Exercices 1 h. 
Mardi, à 11 h., aud. X X V I I I . 

51. Répétitions 1 h. Tous les 15 jours. 
Jeudi, à 9 b.., aud. X X V I I I . 

52. Exercices de chimie physique et d'élec-
trochimie 1 après-midi. 

53. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Marcel B O R N A N D , chargé de cours. 

54. Laboratoire d'analyse des substances ali
mentaires. 2 après-midi. 
Jours à f ixer, Policlinique. 
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M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

55. Laboratoire de chimie physiologique (bio
chimie normale et pathologique) 1 après-midi. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

56. Laboratoire de chimie toxicologique 2 après-midi. 
Lundi et mardi, 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

57. Géologie générale 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XV I I . 

58. Répétitions (pour étudiants ingénieurs) . . i h. 
Lundi, à 16 h., Laboratoire de géologie. 

59. Laboratoire pour certificat . . . 2 après-midi. 
Mardi et mercredi, de 14 à 18 h., Labora

toire de géologie. 

•60. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 
•61. Exercices de levers de cartes géologiques. 

2 semaines à la fin du semestre. 
62. Excursions géologiques avec M. Gagnebin). 

(Voir les affiches au laboratoire.) 

M. Elie G A G N E B I N . prof. extr. 

63. Géologie stratigraphique 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., Salle d'Etude. 

64. Paléontologie 2 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., Salle d'Etude. 

•65. Répétitions (de paléontologie) 1 h. 
Mardi, à 11 h., Salle d'Etude. 

M. Louis D É V E R I K , prof. extr. 

66. Minéralogie générale: Structures cristallines 
et rayons X. Cristallochimie . . . . 2 h. 
Mercredi, à 8h.; jeudi, à 7h., aud. XV I I . 

67. Répétitions . . . . • 1 h. tous les 15 jours. 
Mercredi, à 7 h., Labor. de minéralogie. 
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08. Minéralogie descriptive 2 h. 
Mardi, de 7 à 9 h., Labor. de minéralogie. 

69. Pétrographie: 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., Labor. de minéral. 

70. Gites métallifères 2 h. 
Mardi, do 14 à 16 h., Labor. de minéral. 

71. Laboratoire de minéralogie, pour débutants 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h. 

72. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 
73. Excursions pétrograpbiques . . . J par mois. 

M. Robert M A T T H E Y , prof. extr. 
74. Anatomie comparée 6 h. 

Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., 
aud. X IX . 

75. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com
parée pour étudiants avancés . . . . 8 h. 
Tous les jours. 

76. Laboratoire de zoologie pour débutants . . 4 h. 
Lundi ou mercredi, de 14 à 18 h. 

77. Anatomie et physiologie générales. . . . 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. X I X . 

78. Laboratoire d'anatomie et de physiologie 
générales 8 h. 
Jours à fixer. 

M . Arthur M A I L L E F E R , prof. extr. 

79. Botanique systématique 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h.; mercredi, de 9 à 11 h., 

aud. X V I I I . 

80. Détermination des plantes 2 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. X V I I I . 

81. Excursions botaniques . . . . 1 par semaine. 
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82. Botanique générale 1 h. 
Jeudi, à 9 h., aud. X V I I I . 

83. Génétique 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. XV I I I . 

84. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 
Jeudi, de 14 à 18 h. 

85. Laboratoire de physiologie végétale pour 
étudiants avancés Tous les jours. 

86. Laboratoire d'histologie végétale . . . . 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h. 

M . Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

87. Hyg iène. Cours théorique avec démonstra

tions. Introduction : sol, eau, air, vête

ments et soins corporels. Prophylaxie 

spéciale des maladies parasitaires. . . 3 h . 

Lundi, jeudi, vendredi, à 14 h., aud. X X I X . 

88. Parasitologie. Cours théorique avec démons

trations, sur les parasites végétaux et les 

' maladies qu'ils déterminent dans nos cli-

* mats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. X X I X . 

89. Cours pratique de parasitologie (parasites 

animaux et végé taux ) 3 h. 

Mercredi, de 15 à 18 h., Institut d'hygiène. 

90 . Hygiène industrielle e tdu travail en général . 

Cours théorique avec démonstrations. . 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. X X I X . 

9 1 . Chapitres choisis d 'hygiène et de parasito
logie. Cours théorique avec démonstra
tions * 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X X I X . 
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92. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires, pharmaciens, 
dentistes et licenciés en sciences. 

Tous les jours. 

Institut d'hygiène. 

M. 
93. Topographie d'exploration : exercices pra

tiques . . . . Une journée sur le terrain. 
Jeudi. 

94. Météorologie . 2 h. 
Mercredi, de 9 à 11 h., aud. X I . 

95. Géophysique 2 h. 
Vendredi, de 14 à 16 h., aud. X I . 

M. Arthur F A T H , prof. extr. 

96. Chimie industrielle, 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. X I I I . 

97. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 
Vendredi, à 9 h., aud. X I I I . 

M. Nicolas O U L I A N O F F , chargé de cours. * 

98. Prospection, III (recherche géologique à 
l'aide des méthodes physiques) . . . 1 h. 
Lundi, à 14 h., Lab. de minéralogie. 

Pédagogie. 

M. Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 
M. Auguste D E L U Z , prof. extr. 

(Voir Ecole des sciences sociales et politiques.) 
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Philosophie. 

M . Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

99. Principes et méthodes scientifiques. Con-

Lundi, à 17 h., aud. I. 
100. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 

Jeudi, à 18 h., aud. I I I fer. 

Géographie-

M . Charles B I E R M A N N . " 

( V o i r Faculté des lettres et Ecole des hautes éludes commerc ia les ) 

Privai docents. 

M . Frédéric JACCARD. 

101. Les Primates : L'homme fossile . . . . I h. 
Jeudi, à 17 h., aud. X V I I . 

clusions générales 1 h. 

M . Henri FMS. 
(Ne professe pas ce semeatre.) 

M . Félix V A N E Y . 

102. A lgèbre 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M . Georges DE R H A M . 

103. Calcul des variations . . . . 
Jour et heure à fixer. 

1 h. 
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M . René G A L L A Y . 

104. Chimie du lait 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M . Roger B E N O I T . 

105. Démonstration d'organes animaux em
ployés dans l'industrie biologique . . . 1 h. 
2 après-midi au cours du semestre. 

M . Jean W I N T S C H . 

106. Physiologie pédagogique 2 h. 
Mardi et mercredi, à 17 h., aud. I . 

M . Jacques DE B E A U M O N T . 

107. La biologie des insectes 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X I X . 
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ECOLE DE PHARMACIE 
A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens ; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Ils se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
•pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. 
Les cours obligatoires sont : 

Botanique générale, systématique et pharmaceutique; phar-
macognosie; chimie minérale, organique générale et spéciale, 
-analytique et pharmaceutique ; toxicologie ; analyse des den
rées alimentaires ; physique ; hygiène et parasitologie (bacté
riologie); pharmacie galénique. 

Les laboratoires obligatoires sont : 
Histologie végétale; pharmacognosie (microscopie des dro

gues); chimie analytique; chimie pharmaceutique; physique ; 
toxicologie; urologie; parasitologie (bactériologie); phar
macie galénique. 
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Les cours facultatifs sont : 

Chimie physiologique; zymochimie; zoologie; comptabilité 

commerciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 

Analyse des denrées alimentaires; zoologie et anatomie 
comparée. 

DOCTORAT EN PHARMACIE 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par un règlement spécial peuvent être admis sans 
autre au doctorat pour les'branches suivantes: botanique 
pharmaceutique, pharmacognosie. hygiène et parasitologie, 
chimie pharmaceutique et pharmacie. 

Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi
tions précisées par le règlement spécial ou qui veulent pré
parer un doctorat dans une autre branche doivent avant 
d'être admis obtenir le certificat de la branche qu'ils ont 
choisie. 

P r o g r a m m e . 

Les cours .du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté oes sciences. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x a u d e u x i è m e c y c l e d e s é t u d e s 
s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

1. Laboratoire de préparations et d'analyses 
pharmaceutiques . . . . 3 demi- journées. 
Ouvert tous les jours, sauf samedi après-

midi, de S à 12 h., et de 14 à 18 h. 
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M . Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 
Jeudi, de 15 à 17 h., aud. X I I I . 

3. Laboratoire de détermination des principes 
actifs des médicaments 4 h. 
Lundi, de 8 à 12 h., Ecole de chimie. 

M . Alfred L E N D N E R , prof, à l'Université de Genève. 

4. Botanique pharmaceutique et pharmaco-
gnosie 4 h. 
Mercredi et vendredi, de 9 à 11 h., aud. 

X V I I I . 
5. Laboratoire de pharmacognosie et d'analyse 

microscopique des denrées 4 h. 
Vendredi, do 11 h. à 12 h. et de 15 h. à 

18h., Inst. de botanique. 

M . Bruno G A L L I - V A . L E R . I G , prof. ord. 

6. Hygiène 3 b. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., 

aud. X X I X . 

7. Parasitologie (Bactériologie) 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. X X I X . 

M . Henri G O L A Z , prof. extr. 

8. Pharmacie galénique 1 h. 
Jeudi à 7 h. 30, Hôpital cantonal. 

9. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 
Jeudi, à 8 h. 30, Hôpital cantonal. 

http://Galli-Va.ler.ig
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I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s à l a F a c u l t é d e s s c i e n c e s e t à 

l ' E c o l e d e s H . E . C. s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). — Chimie minérale (M. JJutoit). 
— Chimie organique générale et spéciale, alcaloïdes, mé
dicaments synthétiques (M. Goldstein). — Chimie ana
lytique (M. Mellet), — Laboratoire de chimie minérale 
et analytique (MM. Dutoit et Me/iet). — Chimie physiologi

que, laboratoire de chimie toxicologique, laboratoire de chimie 
physiologique (M. Strzyzowski). — Botanique générale et 
systématique, détermination des plantes, laboratoire de bota
nique pour étudiants avancés (M. Maillefer). — Physiologie 
végétale, laboratoire d'histologie végétale pour débutants, 
laboratoire d'anatomie et de physiologie végétale pour étu
diants avancés, génétique, laboratoire de génétique (M. Maille-
fer). — Hygiène, hygiène industrielle, parasitologie, chapitres 
choisis d'hygiène et de parasitologie, laboratoire d'hygiène et 
de parasitologie (M. Galli-Valério). — Anatomie et physiologie 
générales (M. Matthey). — Analyse des denrées et labora
toire d'analyse des denrées (M. Bornand). — Des organes 
d'origine animale utilisés en pharmacie (M. Benoit.) 

Ecole des H. E. C. : Introduction aux études commer
ciales (M. Blaser). 
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SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES 

S O I T 

ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien, d'ingénieur chimiste et de géomètre du 
registre foncier. La durée normale des études nécessaires à 
l'obtention du diplôme d'ingénieur est de sept semestres et 
de cinq semestres pour la préparation aux examens de géo
mètres. Au point de vue de la matière enseignée, les six pre
miers semestres sont groupés deux à deux en années d'études. 
Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle normal 
des études, en vue d'obtenir le diplôme, doivent se faire ad
mettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce régime consiste en 
un ensemble de travaux graphiques, d'exercices pratiques, 
d'opérations sur le terrain, de répétitions et d'interrogations, 
rationnellement combiné avec les cours, les exercices de cal
cul et les travaux de laboratoire. L'admission au régime inté
rieur ne peut avoir lieu que dans l'une des deux premières 
années d'études. Sont admis de droit au régime intérieur 
dans le premier semestre d'études : les candidats porteurs du 
baccalauréat du Gymnase scientifique, du baccalauréat ès 
lettres spécial du Gymnase classique, ou d'un titre reconnu 
-équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdeux 
•semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter' un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
suiet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c ) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 2001rancs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, II 1 . 5 h. 
Exercices de calcul, II 2 h. 
Répétitions de calcul, 11 1 h. 

M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

Géométrie descriptive, Il 2 h. 
Exercices de gèom. descriptive, II 1 après-midi. 
Répétitions, II 1 h. 
Mathématiques supérieures, il . . . . 2 h. 
Exercices de mathém. supérieures, II . . 2 h. 
Répétitions, II 1 h. 

M. 

Mécanique rationnelle, II 2 h. 
Mécanique rationnelle, IV 2 h. 
Exercices de mécanique rationnelle, II . 1 h. 
Exercices de mécanique rationnelle, IV 1 h. 
Répétitions, II et IV 1 h. 

1 Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M. Gustave J U V E T , prof. ord. 

Analyse vect. et géom. infinitésimale, II . 2 h. 
Répétitions 1 h. 
Mécanique théorique, II 2 h. 
Exercices de mécanique, Il 1 h. 
Répétitions, II */* ft-

M . Albert P E R R I E R , prof. ord. 

Physique générale, II 5 h. 
Répétitions, II 1 h. 
Laboratoire de physique, IV 4 h. 

M . Henri G O L D S T E I N , prof. ord. 

Médicaments synthétiques, VI 1 h. 
Chimie organique et exercices, II . . . 6 h. 
Laboratoire de chimie organique, IV 4 après-midi. 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

Chimie analytique, II 2 h. 
Laboratoire de chimie minérale et analy

tique, I 4 après-midi. 
(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

Répétitions, II " . 4/â h. 

M. Arthur F A T H , prof. extr. 

Chimie industrielle IV et VI 2 h. 
Répétitions, IV et VI 1 h. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

Chimie minérale spéciale, IV et VI . . . 4 h. 
Electrothermie et électrométallurgie, VI . 2 h. 
Répétitions, VI •. . 2 h. 
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Laboratoire'de chimie minérale et analyti
que, I - . . 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Mellet.) 

M. Marcel OUBOUX , prof. extr. 

Chimie physique théorique, IV . . . . 2 h. 
Thermodynamique chimique et exercices, VI 2 h. 
Laboratoire de chimie physique et d'élec-

trochimie, VI 4 après-midi. 
Répétitions, IV et VI 1 % h. 

1 M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

Géologie générale, I 2 h. 
Répétitions 1 h. 
Excursions géologiques (voir les affiches au 

laboratoire). 

M. Louis D É V E R I N , prof. extr. 

Minéralogie générale, Il 2 h. 
Laboratoire de minéralogie, IV . . . . 4 h. 
Répétitions, II Va h-

M. 

Topographie, IV 2 h. 
Exercices de topographie sur le terrain, IV 

1 après-midi. 
Exercices de topographie sur le terrain, IV 

(méc.-électr.) chaque quinzaine . . . 4 h. 
Exercices de topographie sur le terrain, VI 

1 journée. 
Répétitions, IV et VI 1 h. 

M. Jean B O L O M E Y , prof. extr. 

Construction de chemins de fer, IV . . . 3 h. 
Exercices de constructiondechem'msde fer, 4 h. 
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Exercices de connaissance de matériaux 
pierreux 4 h. 

Maçonneries 2 h. 
Répétitions, IV 1 h. 

M . Adrien P A R I S , prof. extr. 

Ponts massifs VI 2 h. 
Exercices, VI 4 h. 
Répétitions, VI 7s h* 

M. Robert P I O T , chargé de cours. 

Construction et entretien de routes, VI . . 3 h. 
Exercices VI .4 h. 
Répétitions, VI Va h. 

M . Antoine D U M A S , prof. extr. 

Eléments des machines, II 1 h. 
Eléments des machines, IV 3 h. 
Exercices d'éléments des machines, IV . 4 h. 
Dessins, II 1 h. 
Projets, VI 4 h. 
Connaissance des matériaux, IV, et labora

toire d'essais 4 h. 
Répétitions, II et IV 1 h. 

M . Henri F À V E Z , prof. extr. 

Electrotechnique théorique. Constructeurs 
et chimistes, IV 2 h. 

Electrotechnique appliquée. Constructeurs 
et chimistes, VI 2 h. 

Répétitions, IV et VI 1 h. 
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M. Pierre O G U E Y , prof. extr. 

Hydraulique, IV 2 h. 
Machines hydrauliques. Mécaniciens et 

électriciens, IV 3 h. 
Machines hydrauliques. Constructeurs et 

chimistes, IV 1 h. 
Répétitions, IV 1 h. 
Exercices de machines hydrauliques, IV . 8 h. 

M. Fritz H U B N E R , prof. extr. 

Constructions fer et bois, IV 2 h. 
Exercices et projets de constructions fer et 

bois, IV 4 h. 
Constructions métalliques, VI 2 h. 
Exercices et projets de constructions métal

liques, VI 4 h. 
Répétitions, IV et VI 1 h. 

M. Charles C O L O M B I , prof. extr. 

Machines thermiques. Constructeurs et chi
mistes, IV 1 h. 

Machines thermiques. Mécaniciens et élec
triciens, IV 2 h. 

Machines thermiques. Mécaniciens et élec
triciens, VI 3 h. 

Exercices et projets de machines thermi
ques, VI 8 h. 

Répétitions, IV et VI 1 h. 

M. Alfred S T U C K Y , prof. extr. 
Travaux hydrauliques, VI 2 h. 
Exercices de travaux hydrauliques, VI . . 4 h. 
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M . Paul-Louis M E R C A N T O N , prof. extr. 

Laboratoire de Physique, IV 4 h. 

Aménagements des chutes d'eau, VI . . 4 h. 
Répétitions, VI 1 h. 

M . Jean L A N D R Y , prof. ord. 

Electrotechnique théorique, VI . . . . 3 h. 
Laboratoire d'électricité, VI . . . . . 4 h. 
Répétitions, VI 1 h. 

M . Ernest J U I L L A R D , prof. extr. 

Electrotechnique théorique, IV . . . . 3 h. 
Constructions électro-mécaniques, VI . . 3 h. 
Installations électriques, VI 3 h. 
Exercices et projets, VI 8 h. 
Répétitions, VI 2 h. 

M. Léon B O L L K , prof. extr. 

Résistance des matériaux, II . . . . 2 h. 
Exerc. de résist. des mater, et statique, IL 2 h. 
Statique graphique, II 2 h. 
Statique graphique, IV 3 h. 
Ex. de statique graphique, IV 2 h. 
Répétitions, II et IV . • 2 h. 

M. Jean S P I R O . prof. extr. 

Législation industrielle, VII 2 h. 
Répétitions, VI J/2 h. 
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M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

Mathématiques supérieures, II ' . . . . 4 h. 
Exercices de mathém. supérieures, II . . 2 h. 
Géométrie descriptive, Il 2 h. 
Exercices de géométrie descriptive, II . . 4 h. 
Répétitions, II 1 h. 

M. 

Topographie et géodésie, II 3 h. 
Exercices de topographie, 11 4 h. 
Topographie et géodésie, IV 2 h. 
Exercices de topographie, IV 8 h. 
Répétitions, II et IV 1 h. 

M. Louis H E G G , prof. extr. 

Mensuration cadastrale, II 2 h. 
Mensuration cadastrale, IV 2 h. 
Exercices de mensuration cadastrale, IV . 4 h. 
Répétitions, II et IV 1 h. 
Campagne de mensuration cadastrale, IV 

2 semaines pendant les vacances. 

M. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Exercices de dessin de plans et cartes, II 4 h. 

M. Pierre O G U E Y , prof. extr. 

Hydraulique, Il 2 h. 
Répétitions, II % h. 

1 Les chiffres romains indiquent lo semestre d'ùUnies auquel 
le cours correspond. 
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M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

Géologie générale, II 2 h. 
Répétitions, II Va n -

M. 
Génie civil, IV . , 2 h. 
Répétitions, IV 7* h-

M. Max S C H W A R Z , chargé de cours. 

Améliorations foncières, IV 3 h. 
Exercices d'améliorations foncières, IV . 4 h. 
Répétitions, IV 7« h-

M. Jean C H U A R D , chargé de cours. 

Droit, IV 2 h. 
Répétitions, IV */t h. 

Le Recteur de l'Université 

A l b e r t B A R R A I T » . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 
publique et des Cultes. 

Lausanne, le 5 janvier 1935. 

Le Chef du Département 

P . P E R R E T . 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par ia commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s' intéres-

sant à l 'Université et à son développement. Il admi

nistre la salle de lecture des étudiants; il procure ' 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Les membres ; Président, M . le prof. T A I L L E N S ; M M . les proi. 
BOVAV, GOLDSTEIN, P . G ILL ÏARD ; M. le SYNDIC de Lausanne, 

M. G. A . BRIDEL, président de la Sté académique vaudoise; 
M . CRUCHON. M. le RECTEUR en fait partie de droit. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES 

I. Laboratoires. 

1. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E ET A N A L Y T I 

QUE {place (ht Château). Directeurs : M M . D U T O I T et 
M E L L E T . professeurs. T. '26.121. 

2. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E ET I N D U S 

T R I E L L E (place du Château). Directeur : M . D U T O I T 

professeur. T. 26 121. 
3. L A B O R A T O I R E DE CHIMIE O R G A N I Q U E (place du 

Château). Directeur : M . G O L D S T E I N , professeur. 
T. 20.121. 

4. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I Q U E E T D ' É L E C T R O -

C H I M I E (Solitude, 19). Directeur : M . D U B O U X , pro
fesseur. T. 26.121. 

5. L A B O R A T O I R E DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S (place du Château). Directeur : 
M . M E L L E T , professeur. T. 26.121. 

6. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I -

GOLOGIQUE ET P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château}. 
Directeur: M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. T. 26.121. 

7. S E R V I C E DE R E C H E R C H E S L É G A L E S DU SANG ET 

DES TACHES SUSPECTES (place du Château). Directeur: 
M. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. T. 26,121. 

S. L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C O L O G I E (place du Châ
teau). Directeur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

T. 26,121. 
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9. L A B O R A T O I R E DE P H Y S I Q U E (place du. Château). 
Directeur: M . P E R R I E R , professeur. T . 2 6 . 1 2 1 . 

10 . O B S E R V A T O I R E M É T É O R O L O G I Q U E (Champ-de-
l'Air). Directeur : M . 

T. 28 .697 . 

1 1 . S E R V I C E M É T É O R O L O G I Q U E U N I V E R S I T A I R E , 

Professeur T . 22 . 531 

12 . L A B O R A T O I R E DE P H O T O G R A P H I E (place du Châ
teau). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. T . 2 6 . 1 2 1 . 

13 . I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E (place du 
Château). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

T. 2 6 . 1 2 1 . 

14 . L A B O R A T O I R E D ' É L E C T R I C I T É I N D U S T R I E L L E (place 
du Château). Directeur : M . L A N D R Y , professeur. 

T . 2 6 . 1 2 1 . 

15 . L A B O R A T O I R E DE B A C T É R I O L O G I E , DE P A T H O L O 

G I E E X P É R I M E N T A L E ET D ' H Y G I È N E (Solitude, 19). 
Directeur : M . G A L L I - V A L E R I O , professeur. 

T . 2 8 5 5 0 . 

16 . L A B O R A T O I R E D ' A N A L Y S E C H I M I Q U E ET B A C T É 

R I O L O G I Q U E DES D E N R É E S ET BOISSONS (Solitude, 19). 
Directeur : M . B O R N A N D , chargé de cours. T . 2 8 . 5 5 0 . 

17 . I N S T I T U T D ' H I S T O L O G I E (Ecole de Médecine). 
Directeur : M . L A N D A U , professeur. T . 28 .332 . 

18 . L A B O R A T O I R E DE B O T A N I Q U E S Y S T É M A T I Q U E ET 

DE M ICROSCOP IE B O T A N I Q U E (Palais de. Rumine, 3" 
étage, aile nord). Directeur: M. M A I L L E F F . R . professeur. 

T . 28 .335 , 

1 9 . L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E ET DE 

G É N É T I Q U E (Palais de Rttmine, 3me étage, aile nord). 
Directeur: M . M A I L L E F E R , professeur. T. 28 .335 . 

20. L A B O R A T O I R E DE G É O L O G I E (Palais de Rumine, 
l*cétaqe, ailenord). Directeur: M . L U G E O N , professeur. 

T . 2 8 337. 
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21. L A B O R A T O I R E DE M I N É R A L O G I E (Palais de 
Rumine, 1er étage, aile nord). Directeur : M . D É V E R I N , 

professeur. T. 28.337. 
22. L A B O R A T O I R E DE ZOOLOGIE ET D ' A N A T O M I E COM

P A R É E (Palais de Rumine, 3 e étage, aile sud). Direc
teur : M . M A T T H E Y , professeur. T . 28.336. 

23. I N S T I T U T D ' A N A T O M I E N O R M A L E (Ecole de Méde
cine). Directeur : M. P O P O F F , professeur. T. 28.332. 

24. L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E (Chatnp-de-l'Air). 
Directeur: M . F L E I S C H , professeur. T . 23.686. 

25. L A B O R A T O I R E D ' E M B R Y O L O G I E (Ecole de Méde
cine). Directeur : M. P O P O F F , professeur. T. 28.332. 

26. I N S T I T U T D ' A N A T O M I E P A T H O L O G I Q U E (Hôpital 
cantonal). Directeur : M . J . - L . N I C O D , professeur. 

T. 28.541. 
27. I N S T I T U T DE R A D I O L O G I E (Hôpital cantonal). Di

recteur : M. R O S S E L E T , professeur 
28. L A B O R A T O I R E D 'ESSA I D E S M A T É R I A U X (place 

Chauderon, S). Directeur : M . A. D U M A S , professeur. 
T. 28.329. 

Chef de la division des métaux : M . A. D U M A S , prof. 
€hefdeladivisiondesmat. pierreux: M . BOLOMEY ,prof. 

29. L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C I E G A L É N I Q U E (Hôpital 
cantonal). Directeur : M . G O L A Z , professeur. 

30. L A B O R A T O I R E D ' H Y D R A U L I Q U E (Rue Sébeillon, 2). 
Directeur : M . S T U C K Y , professeur. 

I I . Cliniques 
1. C L I N I Q U E M É D I C A L E (Hôpital cantonal). Direc

teur : M . M I C H A U D , professeur. 
2. C L I N I Q U E CHIRURGJCALK (Hôpital cantonal!. Di

recteur : M . D E C K E R , professeur. 
3. C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E ET GYNÉCOLOGIQUE (Hô

pital cantonal, Maternité). Directeur : M . R O C H A T , prof. 
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4. C L I N I Q U E DERMATOLOGIQUE (Hôpital cantonal}. 
Directeur : M . R A M E L , professeur. 

5. C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E (Asile des aveugles). 
Directeur : M. G O N I N , professeur. 

6. C L I N I Q U E P S Y C H I A T R I Q U E (Asile de Cery). Direc
teur : M. P R E I S I G , professeur. 

7. C L I N I Q U E OTOLOGIQUE ET [ .AKYNGOLOGIQDE. (Hôpi
tal cantonal}. Directeur : M. B A R R A U D , professeur. 

8. C L I N I Q U E P É W A T R I Q U E (Hôpital cantonal, Mater
nité). Directeur : M. T A I L L E N S , professeur. 

9. P O L I C L I N I Q U E (Solitude, 19). Directeur : M. 
D E L A Y , professeur. 

I I I . Bibliothèques. 

' 1. [ J I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E ET U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se
maine et toute l'année : de 8 b. à 12 h. et de 14 h. à 
18 h. 30; le samedi jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
toute l'année, de 9 à 12 h. et de 15 à 18 h. 30 ; le 
samedi jusqu'à 17 h. 

2. B I B L I O T H È Q U E DE LA F A C U L T É D E T H É O L O G I E . 

Salle du séminaire. Ouverte aux étudiants et à MM. les 
pasteurs. S'adresser à M. Henri Meylan, professeur, 
bibliothécaire. 

3. B I B L I O T H È Q U E DE L A F A C U L T É DE DROIT . Place de 
la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droit; voir 
les affiches. 

4. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E D E S S C I E X C E S S O C I A L E S . 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi, dès 15h. 
5. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E DES H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et vendredi,deJ5àl7h. 
S'adresser Préfecture, Cité Devant, Secrétariat. 
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6. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E DE M É D E C I N E . Ouverte 
en hiver : de 18 h. à l 9 h., mardi et vendredi ; en été : 
de 17 h. à 18 h., mardi et vendredi. 

7. B I B L I O T H È Q U E E T S A L L E DE T R A V A I L DE LA F A 

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Maison Levade. Accessible 
aux étudiants immatriculés de la Faculté des lettres, 
sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'adresser au 
Prof. G. B O N N A R D , bibliothécaire. 

8. B I B L I O T H È Q U E S DES I N S T I T U T S DE L A F A C U L T É 

DES SCIENCES . (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, etc.)— Collections spécialisées de périodiques, 
réservées à l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés 

9. S A L L E DE T R A V A I L DES É T U D I A N T S E N M A T H É M A 

T I Q U E S (ruede la Tour.8). Directeur : M. G. DUMAS,prof. 
10. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . S 'a

dresser Valentin, 2. Tous les jours, sauf le samedi, 
de 14 à 17 h. 

11. S A L L E DE L E C T U R E DES É T U D I A N T S . Cité, Préfec
ture, rez-de-Chaussée. Tous les jours, de 9 à mineures. 

12. B I B L I O T H È Q U E DE L A SOCIÉTÉ D ' H I S T O I R E DE L A 

S U I S S E ROMANDE . Incorporée à la Bibliothèque Cantonale. 
13. B I B L I O T H È Q U E ET S A L L E DE L E C T U R E DE LA SO

C IÉTÉ VAUDOISE DES S C I E N C E S N A T U R E L L E S . 400 pério
diques, incorporés à la Bibliothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 h. à midi, mercredi, de 14 à 16 h., 
Palais de Rumine. 

14. B I B L I O T H È Q U E C E N T R A L E S U I S S E P O U R L ' E N S E I 

G N E M E N T COMMERCIAL , publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 15 à 17 h. S'adresser Préfecture, 
Cité-Devant, Secrétariat. 
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IV.. Musées. 

1. M U S É E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine)'. Pour le 
visiter, s'adresser au conservateur, M. W I L C Z E K , prof. 

2. M U S É E ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. M U R I S I E R . Ouvert mercredi, samedi et 
dimanche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h., en été ; et 
de 14 à 16 h., en hiver. 

3. M U S É E GÉOLOGIQUE ET M I N É R A L O G I Q U E {Palais 
de Rumine). Conservateur : M. L U G E O N , professeur. 
Ouvert mercredi, samedi et dimanche, de 10 h. à midi 
et de 14 à 17 h., en été ; de 10 h. à midi et de 14 à 
16 h., en hiver. 

4. M U S É E A G R I C O L E . S'adresser au Directeur de 
l'Ecole d'agriculture, Marcelin !/ Morges. 

5. M U S É E DES B E A U X - A R T S (Palais de Rumine). Con
servateur : M. E. BONJOUR . Ouvert gratuitement tous 
les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h., 
en été ; de 10 h. à midi et de 14 à 16 h., en hiver. 

6. M U S É E H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. F . T A U X E . Ouvert.mercredi, samedi et di
manche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. en été ; de 
10 h. à midi et de 14 à 16 h. en hiver. 

7. M U S É E H I S T O R I O G R A P H I Q U E V A U D O I S (Cité-Devant, 
21. Conservateur : M. F . D U B O I S . Ouvert mardi, mer
credi et vendredi de 14 à 16 h. Heures de consultation : 
mercredi de 14 à 16 heures. 

Les peintures décoratives de l'Aula, Palais de Bu-
mine, par L . Rivier, sont visibles, le lundi excepté, 
tous les jours ouvrables, de 16 à 17 heures, et le di
manche, de 10 h. à midi en été, de 14 à 16 h. en hiver. 
Entrée gratuite. 
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L a S o c i é t é A c a d é m i q u e V a u d o i s e 

Président : M. G. A , BRIDE;.. 
directeur aux Impr imer ies réunies,. Lausanne . 

groupe les amis de l'Université de Lausanne; elle cherche à 
entretenir une atmosphère de sympathie autour de celle-ei e t 
à seconder utilement ses efforts. 

E l l e a s o u v e n t facilité l'acquisition d'instruments et d'ou
v r a g e s destinés à la recherche scientifique. Jusqu'à ce jour, 
elle y a d é p e n s é plus de 5 0 , 0 0 0 f r a n c s . 

E l l e a p a y é d'importantes s u b v e n t i o n s p o u r aider à l'im
pression de thèses d e doctorat particulièrement distinguées. 

L e s anciens étudiants de l'Université de Lausanne pourraient 
utilement témoigner leur reconnaissance à leur aima mater 
•en s e f a i san t i n s c r i r e à 

L a S o c i é t é A c a d é m i q u e V a u d o i s e . 

U n e modeste contribution d e 5 fr. p a r an y suf f i t . Une no
t i c e e t d e s bulletins d ' a d h é s i o n s e t r o u v e n t a u secrétariat de 
l'Université. 

E t a b l i s s e m e n t s e t i r a p p o r t a v e c l ' U n i v e r s i t é 

E T DONT L E S É T U D I A N T S 

•SONT A D M I S A P R O F I T E R A U X C O N D I T I O N S F I X É E S 

P A R L E S R È G L E M E N T S S P É C I A U X 

Ecole d'escrime (Richemont, Petit-Chêne.) 

P r o f e s s e u r : M . .DELACOUR, maître d ' a r m e s . 

Manège d e l'Eglantine. 

P r o f e s s e u r : M . G R U A Z . 

R o w i n g C l u b . 

(Ouchy, Garage du Club}. E x e r c i c e s r é g u l i e r s tous 
îles j o u r s , d e 18 à 19 h . 3 0 (en été s e u l e m e n t ) 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
A LAOSAIE 

I. Le C o l l è g e c l a s s i q u e prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée: 1 0 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Camille DUDAN. 

II. Le C o l l è g e s c i e n t i f i q u e prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientiiiques. Age d'entrée : 1 1 ans ; 
durée des études: 5 ans. — Directeur: M. Paul MARTIN. 

III. Le G y m n a s e c l a s s i q u e fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans; 
durée des études : 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous iettres a 
et b. — Directeur : M. Jean FRANEL . 

IV. Le G y m n a s e s c i e n t i f i q u e fait suite au Collège 
scientitique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans ; durée des études : 2 7» 
ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions: a) mathématiques spéciales; b) sciences-langues 
modernes.— Directeur: M. Jean F R A N E L . 

V. L ' E c o l e s u p é r i e u r e « le c o m m e r c e prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études: 5 ans ; âge d'admission: 1 4 ans. Décerne 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M . Adolphe W E I T Z E L . 

VI. Les E c o l e s n o r m a l e s préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignemeut dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 1 6 ans. Durée des études ; 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHEVALLAZ . 



ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 12Ô 

VII. L ' E c o l e s u p é r i e u r e d e f e iu i es A i l e s d e l a 
v i l l e d e L a u s a n n e a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 40 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Louis M E Y L A N . 

VIII. Le G y m n a s e d e j e u n e s f i l l es d e l a v i l l e d e 
L a u s a n n e fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée : 
1 6 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca. 
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Louis M E Y L A N . 
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A V I S 

L e secrétariat se trouve au Psùui» de Rumine. Il est ou

vert du 12 avril au 15 mai. de h. à midi et de 15 à 17 h., 

sauf le samedi après-midi ; du 10 mai au 14 octobre il est 

ouvert de 10 b. à midi. 

Les llllinatrïClllatiOllS doivent être [irises, el les livrets 

d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, doivent 

ê tre déposés dans les limites du 12 avril au 8 mai. 

Les llnances (le (-ours se règlent vin LV avril an 15 mai 

si n secrétar iat de !T i ï ! yers i î é\ comme suit : 

i . I n g é n i e u r s : 1 w w / i w , du \2 au 18 avril. 

Droit, M. K. C . Se. S o c . 

Se. concil iaires - / >n'iitttiin\ du il-* au 25 avril 

'î. Médec ine : / x/'itutim-, du -><; a\ril au ? mui. 

i. Tuéûio^iC Ci Lci ircs : / -^umiiue, du ;; nu '•> niai 

5. Sciences, Pharmacie : / sfinninc, du K) au 15 mai. 

M M . l e s « M i u l i a i i l s s o n ! i i iNii i ini iK ' tit | i r i « ; N « l e *«> 

e o n f o r i i M T à r<»r« lr«* « • i - « l « ' * . » i n * . 

A partir du s mai. toute demande d ' inscr ipt ion devra 

être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le recicur 

et sera frappée d'une surtaxe de cinq Iran es. 

I.a même proscription s'applique aux éludiants qui. passé 

le 15 mai. se présenteront pour régler leurs finances de 

cours. 

P r i x : 8 0 c e n t i m e s . 


